
54
54

Actes de la 54e École urbaine de l'ARAU Atelier de Recherche et d’Action Urbaines

 29–31 mars 2023 

A
R

A
U

20
23

Fa
ire

 d
e 

la
 v

ille
 u

n 
su

je
t 

de
 d

ro
it

Participez !  
Comment intégrer la voix des habitants 

 dans la fabrique de la ville



Actes de la 54e École urbaine de l'Arau

29–31 mars 2023

Pour une meilleure 
défense de 
l’environnement 
urbain



1

ATELIER DE RECHERCHE ET D’ACTION URBAINES

Tout cet effort est tendu par la « sensibilité » aux conflits qui 
traversent la ville – toutes les villes. Bruxelles n’étant qu’un 
lieu de vie et de conflits parmi d’autres. D’une part, un sys-
tème de domination qui s’appuie sur la richesse physique 
et symbolique de la ville – et, d’autre part, une recherche 
d’égalité et de liberté dont les fondements résident dans 
l’accès le plus direct à l’altérité, c’est-à-dire aux autres dans 
la différence de leurs pensées et de leurs comportements. 

La ville, c’est ce lieu, avec ses formes et ses modes de ges-
tion, qui permet de se bâtir dans la résistance personnelle 
et collective, de s’émanciper des communautarismes 
dans tous leurs aspects, de construire les personnalités et 
les solidarités. 

La ville ne peut offrir ses forces que si elle est « cité ». 
Structure physique et parole. Parole de tous sur les struc-
tures, structures suscitant la richesse de la parole. 

L’action de l’ARAU est au cœur de cette interaction afin 
que la ville/cité et la cité/ville produisent plus de justice 
dans tous les domaines et dans toutes les décisions afin 
que tout habitant et toute habitante quel que soit leur sta-
tut trouvent leur libération. 

Parole signifie rupture du silence, analyse des faits, ana-
lyse des projets. Parole signifie respect. La parole s’inscrit 

– hic et nunc – dans un État de droit organisé selon le prin-
cipe de la représentativité des élus. Et cet État, par sa na-
ture même d’être démocratique, doit entendre la parole 
de quiconque exprime son projet d’accroître la liberté, 
une liberté qui produit non l’exploitation des uns par les 
autres, mais l’émancipation des plus faibles.

Cette parole est participation. Celle-ci est un droit – et un 
devoir de l’habitant de la ville. C’est sur ce thème de la 
participation qu’est construite la 54e École urbaine dans 
le double but de protéger les acquis des luttes antérieures, 
qui sont toujours fragiles et menacés et toujours à 
étendre. La grandeur de la vie politique est d’augmenter 
le pouvoir de chacun et de chacune : cela ne se donne pas, 
mais se conquiert. 

En écrivant cette introduction, je me suis souvenu de l’ob-
servation de Tite-Live : la colère est vaine sans la force*. 

L’Atelier de Recherche et d’Action Urbaines (ARAU) se 
veut et est une association de réflexion sur le phénomène 
urbain et d’intervention citoyenne dans les politiques 
d’urbanisation de la Région de Bruxelles-Capitale. Le lien 
est étroit entre les deux axes parce que l’action de l’Atelier 
n’est soutenue ni par les armes ni par l’argent.

Une seule piste est ouverte : le travail intellectuel dans ses 
deux dimensions, la création et la diffusion. Les colloques 
annuels (les Écoles urbaines), ainsi, participent à la ré-
flexion en profondeur qui fonde la pensée critique plus 
ponctuelle. La diffusion s’opère par de multiples canaux : 
l’action par ses retentissements, les conférences de presse, 
les visites guidées, la participation aux enquêtes publiques 
(les concertations), les mille et un contacts… Cette multi-
plicité d’activités vise à modifier, quand il le faut, la pro-
duction de la ville – celle que visent les décideurs privés et 
publics – et à développer une opinion publique sensible 
aux évolutions des réalités sociales, architecturales, éco-
logiques. Et à politiser celle-ci.

Cette 54e École urbaine témoigne si nécessaire du travail 
constant, inscrit dans la durée, de l’ARAU : inutile de se ca-
cher ! Et, il serait indigne de méconnaître le travail de tous 
ceux qui ont œuvré hier et collaborent aujourd’hui à la pré-
paration de ces moments d’approfondissement intellectuel 
qui assurent chaque année la solidité des choix fondamen-
taux : de droit à la ville, plus belle, plus juste plus accessible… 
Et cela depuis plus de cinquante ans ! Faut-il être enfermé 
en soi pour ne pas reconnaître cet apport rare ? 

(Ancien président de l’ARAU &  
d’Inter-Environnement Bruxelles)René Schoonbrodt

La force intellectuelle 
mère de l’action

* Vanam esse sine viribus iram (observation des Romains adressée aux Sabins 
que je lis comme auto-critique de ceux-ci),

René Schoonbrodt
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Lors de la Révolution belge comme lors de 
la Révolution française, le renversement du 
régime établi n’aurait pas été possible si le 
peuple n’était pas descendu en masse dans 
la rue à un moment clé. Mais le peuple n’a  
pas cherché à profiter de sa contribution 
pour imposer une démocratie directe : il a 
abandonné le pouvoir aux élites, il a laissé 
s’installer une démocratie dite représentative. 

Dans celle-ci, la souveraineté populaire ne s’exerce pas 
directement mais par l’intermédiaire d’élus ; et elle n’est 
pas prise en compte telle quelle, au plus près des attentes 
ressenties par les citoyens, mais de manière médiate. Les 
décisions prises par les assemblées élues sont censées dé-
gager la volonté de la nation au terme de délibérations 
menées à la lumière de la raison, qui est supposée trans-
cender les intérêts particuliers ou catégoriels portés par 
les différentes fractions du peuple. La démocratie repré-
sentative est un mécanisme de dépossession, qui prive la 
souveraineté populaire d’une influence directe et immé-
diate. En outre, jusqu’à l’instauration du suffrage universel, 
la quasi-totalité de la population ne pouvait même pas 
exercer une influence indirecte et médiate, étant privée du 
droit de choisir les dirigeants politiques qui interpréteront 
sa volonté présumée.

La dépossession a encore pris un autre visage, plus rare-
ment évoqué. Dès la fin du 18e siècle, avec la Révolution 
américaine puis la Révolution française, les fondateurs 
des démocraties modernes ont abandonné — et ont même 
interdit — le double mécanisme des mandats impératifs et 
du droit de révocation, qui était fréquemment utilisé sous 
l’Ancien Régime. A l’époque, ce système donnait une 
pleine effectivité à l’idée de représentation. Les manda-
taires étaient liés par le mandat qui leur avait été confié, 
ils recevaient de leurs mandants une feuille de route qu’ils 
étaient obligés de respecter (à moins d’obtenir l’autorisa-
tion expresse d’y déroger). En outre, les mandants pou-
vaient renvoyer leurs mandataires si ces derniers n’étaient 
pas fidèles à leurs engagements. Les élus méritaient ainsi 
pleinement le nom de représentants : leurs actes étaient le 
reflet de la volonté du groupe qui les avait désignés.

De quoi la participation  
est-elle le nom ?

Vincent de Coorebyter
(Professeur à l’ULB et président du CRISP)

Or, dans nos démocraties dites représentatives, il n’existe 
ni mandats impératifs ni droit de révocation. Depuis la 
Révolution américaine, tous les pays démocratiques ont 
abandonné ces mécanismes au profit du principe de l’in-
dépendance des élus, qui est une règle de base de la dé-
mocratie dite représentative. C’est le sens de l’article 42 
de la Constitution belge : « Les membres des deux 
Chambres représentent la nation, et non uniquement ceux 
qui les ont élus. » L’absence de mandat impératif n’est pas 
le résultat d’un manque de fiabilité des élus : c’est une 
règle, elle découle de la volonté d’instituer un autre méca-
nisme. Les élus sont chargés d’élaborer les meilleures lois 
possibles, de prendre les meilleures décisions au terme 
d’une délibération experte, qui ne donne pas le dernier 
mot aux passions populaires ou aux volontés citoyennes 
mais à l’intérêt supérieur de la nation, de son économie, 
de sa puissance… Dans ce cadre, les élus ne sont pas 
considérés comme les relais d’une volonté populaire 
préétablie : ils doivent produire la volonté politique. Leur 
rôle n’est pas d’abord d’écouter les attentes du peuple, de 
les prendre en charge : les gouvernants doivent pouvoir 
agir à l’encontre des volontés populaires, comme ils l’ont 
fait sans hésiter dans les moments les plus aigus de la 
pandémie de Covid-19. L’indépendance des élus affaiblit 
donc considérablement le lien représentatif : elle accentue 
le recul de la souveraineté populaire dû au renoncement 
à la démocratie directe, au point que certains spécialistes 
estiment que nous vivons dans des démocraties indirectes 
plutôt que représentatives1. Rousseau est même allé 
jusqu’à écrire, dans son Contrat social, que le peuple an-
glais, si fier d’élire son Parlement, avait tort de se croire 
libre : il n’est libre que le jour de l’élection, jugeait 
Rousseau, il est esclave entre deux scrutins2…

I. LA PARTICIPATION SUR FOND 
DE DÉPOSSESSION

Dans ce contexte, on peut estimer que la participation sert 
d’abord à compenser cette double dépossession. C’est 
particulièrement net en ce qui concerne le droit de péti-
tion, qui permet de demander l’abrogation d’une loi, la ré-
forme d’une institution ou un changement d’orientation 
d’une politique publique. Le droit de pétition redonne de 
la souveraineté aux citoyens, au point qu’en 1789, en 
France, un décret en a fait explicitement une compensa-
tion à l’abandon des mandats impératifs3. Par ailleurs, 

1 C’est notamment le cas de Hans Kelsen, Théorie générale du droit et de 
l’Etat suivi de La doctrine du droit naturel et le positivisme juridique, Paris 
et Bruxelles, L.G.D.J. et Bruylant, 1997, p. 338-341.

2 Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, Livre III, chapitre XV.

3 Pierre Rosanvallon, Le bon gouvernement, Paris, Seuil, « Points Essais », 2017, 
p. 289.
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Rousseau se trompait en écrivant que le peuple est esclave 
entre deux élections : les citoyens bénéficient des droits 
d’expression, d’association, de manifestation, de grève…, 
qui leur permettent de participer activement aux débats 
politiques et d’essayer de peser sur les processus de déci-
sion. Enfin, je signale pour mémoire une dernière facette 
de la participation, à savoir les mécanismes de publicité, 
de transparence et de contrôle, sur lesquels je ne revien-
drai pas, mais qui permettent aussi aux citoyens qui en ont 
les moyens d’exercer leur vigilance et de jouer un rôle de 
contre-pouvoir.

Ces contrepoids à la perte de souveraineté populaire ne 
doivent cependant pas tromper : la question essentielle 
n’est pas de savoir qui participe aux processus de délibé-
ration politique mais qui décide, en définitive. En droit, et 
sauf éventuelle réforme à venir, il s’agit toujours des élus, 
des acteurs de la démocratie représentative, sur lesquels 
les citoyens ont pour principal moyen de pression la pro-
chaine échéance électorale — ce qui n’est pas dénué d’effet, 
mais qui ne suffit pas à contraindre les responsables  
politiques à entendre leurs électeurs. Si l’on ne veut pas se 
payer de mots en célébrant les vertus de la participation, 
il faut toujours tenir compte du gouffre qui sépare ceux 
qui possèdent le pouvoir décisionnel de ceux qui ne le 
possèdent pas.

Sur cette base, et afin de clarifier  
les termes du débat, je ferai trois 
propositions4.

1. Mieux vaut qualifier notre système démocratique de re-
présentatif — et non d’indirect — afin de se rappeler que c’est 
là sa prétention, que c’est à ce titre que les élus s’arrogent le 
monopole des décisions politiques. Qualifier notre système 
de représentatif malgré le mécanisme de l’indépendance 
des élus permet de demander des comptes à ceux-ci au 
nom du peuple qu’ils sont supposés représenter.

2. Techniquement, il convient d’appeler participation ou 
démocratie participative l’ensemble des mécanismes qui 
impliquent les citoyens dans les processus de décision po-
litique sans leur donner le pouvoir de décider en dernier 
ressort : c’est le cas des droits de pétition, d’expression, de 
manifestation, de grève… A ce titre, la participation diffère 
radicalement de la représentation, mais aussi de la démo-
cratie directe, du peuple auto-législateur, ou encore du 
peuple tranchant les questions posées par la voie d’un ré-
férendum, qui est censé être décisionnel par principe. La 
participation compense la double dépossession originelle, 
le renoncement à la démocratie directe et aux mandats 
impératifs, mais ce n’est précisément qu’un pis-aller qui 
ne rend pas leur souveraineté aux citoyens, qui respecte 
le monopole du pouvoir décisionnel conféré aux élus. 
Quant à savoir pourquoi je propose de parler de « démo-
cratie participative » et non de « démocratie délibérative » 
pour désigner ce contrepoids au règne des élus, la ré-
ponse tient en deux constats. Le premier est que « démo-
cratie délibérative » est un pléonasme : toute démocratie 

4 J’ai développé ces propositions de manière plus ample dans « La démocratie 
et ses variantes », Courrier hebdomadaire du CRISP, n° 2551, 2022. 

implique des processus de délibération, et c’est notoire-
ment le cas du mode de fonctionnement du système  
représentatif (délibérations parlementaires, gouverne-
mentales, inter-partisanes…). Le second constat est que, 
en droit, on appelle voix délibérative un droit de partici-
pation assorti d’un pouvoir de décision, de sorte que l’on 
crée une équivoque en qualifiant de délibératifs des  
modes de participation citoyenne (par exemple des par-
lements composés par tirage au sort) qui ne disposent pas 
d’un pouvoir décisionnel. Parler à leur propos de démo-
cratie participative rappelle les limites des prérogatives 
citoyennes dans notre régime constitutionnel.

3. Insister sur les limites des mécanismes participatifs 
permet aussi de comprendre pourquoi, dans certaines 
circonstances, les citoyens n’admettent pas ces limites et 
s’emparent de ces mécanismes afin d’imposer leur volonté 
aux dirigeants. Dans certaines circonstances, des ci-
toyens organisés tentent de forcer une décision qui reste 
à prendre, ou, plus fréquemment, de saborder une déci-
sion sur le point d’être prise : ils se donnent le droit d’in-
tervenir de manière directe dans le processus démocra-
tique, dans l’espoir d’imposer purement et simplement 
leurs vues. Les blocages et les manifestations récemment 
dirigées contre la réforme des pensions, en France ; ou, en 
Belgique, une manifestation de près de 400.000 per-
sonnes, en 1983, pour protester contre l’installation de 
missiles de croisière américains, ou une pétition comme 
celle de l’association Marc et Corinne, en 1996, qui a re-
cueilli 2.700.000 signatures en faveur de peines incom-
pressibles, sont des rapports de force assumés comme 
tels, destinés à faire plier les élus. Alors que l’on aurait 
tendance à les ranger dans la démocratie participative, 
certaines grèves, certaines manifestations et certaines 
pétitions relèvent de la démocratie directe en raison de 
l’usage qui en est fait et des motivations qui les sous-
tendent. Il n’est pas seulement question, ici, de participer 
à un processus de décision, mais bien de s’arroger le droit 
de faire plier le pouvoir au nom d’une juste cause. Il me 
semble donc qu’il faut élargir la notion de démocratie  
directe à ce type de mobilisations, ce qui permet de com-
prendre la violence dont elles peuvent s’accompagner 
puisque se font face, dans ces circonstances, deux types 
d’acteurs qui prétendent chacun avoir le droit de décider 
en dernier ressort : les élus, au nom des règles constitu-
tionnelles, et les fractions de peuple qui se mobilisent, au 
nom de la souveraineté populaire. Dans le même esprit, 
je range dans la démocratie directe certaines formes de 
recours au droit dans la mesure où, ici aussi, le peuple 
tente d’obtenir satisfaction par la force. Non plus par la 
force du nombre, cette fois : plutôt par la force d’un juge 
qui dit le droit, mais toujours par la force d’une action 
impulsée par des citoyens dans le but exprès d’imposer 
leur volonté. Dans ce type de recours à un tribunal ou à 
une haute juridiction, les plaignants ne sont pas mus par 
un préjudice personnel : ils font intervenir la justice pour 
obtenir une victoire politique, pour faire annuler ou  
réformer une norme ou un choix gouvernemental qu’ils 
contestent, ou pour contraindre un gouvernement à me-
ner une politique plus volontariste dans tel ou tel do-
maine. Faire intervenir une juridiction revient à infléchir 
le jeu des décisions politiques dans un domaine précis : 
les élus reprennent la main une fois que la justice a parlé, 
mais ils ont été contraints à changer de cap.

De quoi la participation est-elle le nom ? Vincent de Coorebyter
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La participation peut donc s’analyser, en un premier temps, 
comme une restauration partielle de la souveraineté popu-
laire, moins radicale que les formes de démocratie directe 
que je viens d’évoquer, mais qui part du même constat : le 
vote, principale prérogative des citoyens, est insuffisam-
ment porteur d’effets dans le cadre de la démocratie repré-
sentative. Rousseau l’avait compris mieux que personne : 
compte tenu de l’indépendance des élus, l’élection ne per-
met pas à la volonté des électeurs de devenir celle de leurs 
représentants5. Les élus n’étant pas soumis à des mandats 
impératifs, la représentation est un piège : elle transmet ce 
qu’elle n’aurait pas dû transmettre, le pouvoir, et elle ne 
transmet pas ce qu’elle aurait dû transmettre, la volonté. La 
représentation ne permet pas au peuple de transférer sa 
volonté mais seulement de se démettre de son pouvoir, et 
c’est pourquoi la démocratie participative, sans constituer 
un dépassement de la démocratie représentative, peut en 
compenser les carences en évitant des écarts trop considé-
rables entre les attentes populaires et les décisions poli-
tiques. La participation reste d’ordre consultatif par défini-
tion (faire des propositions, donner des avis, formuler des 
demandes…), mais elle constitue un indispensable complé-
ment des mécanismes représentatifs.

II. LA PARTICIPATION ET 
L’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Mais un complément pour quoi faire ? 
Et est-il vraiment indispensable ? 
On peut en douter, puisque ce que 
je viens de rappeler a donné lieu à 
trois objections très répandues, qui 
prennent la défense de la démocratie 
représentative et plaident pour 
sa suprématie.

1. Tout d’abord, j’ai mobilisé une fiction en parlant du 
peuple ou des citoyens comme si l’on pouvait leur prêter 
une volonté unique, homogène, partagée. Nous vivons au 
contraire dans des sociétés complexes, stratifiées, divisées 
entre une foule d’intérêts, de valeurs, de convictions…, et 
l’on peut considérer que c’est le rôle des élus d’incarner la 
diversité de ces attentes et de ces clivages plutôt que de 
postuler une introuvable unité. De ce point de vue, c’est 
une des dérives de la démocratie directe, au sens élargi 
que je lui ai donné, que de voir des fractions de peuple se 
prendre pour le peuple entier et prétendre agir en son 
nom : c’est confondre la partie avec le tout, c’est vouloir 
donner le dernier mot à des intérêts catégoriels, partiels, 
là où les élus, par le débat et la confrontation entre toute 
la diversité des ministres, des parlementaires et des partis, 
dépassent ces intérêts catégoriels vers l’intérêt général.

2. Ensuite, la démocratie représentative n’a pas à rougir 
d’avoir interdit les mandats impératifs et de les avoir rem-
placés par le principe de l’indépendance des élus, comme 
l’énonce en termes choisis l’article 42 de la Constitution 

5 Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, Livre II, chapitre I.

belge6. Les mandats impératifs sont un piège, ils  
empêchent les délibérants d’aboutir à des compromis : 
chacun étant ligoté par son mandat, et ces mandats étant 
forcément contradictoires entre eux dans une société 
complexe, une démocratie qui voudrait restaurer les man-
dats impératifs serait vouée à des blocages permanents.

3. Enfin, c’est entretenir, à nouveau, une fiction que d’en 
appeler à la volonté du peuple : le peuple n’a pas de volon-
té à faire valoir au seuil de la délibération politique. Une 
décision démocratique n’est pas la résultante de la volon-
té du peuple : la délibération sert à élaborer cette volonté, 
à la construire en prenant en compte l’ensemble des com-
posantes et des intérêts de la société, ce qui est précisé-
ment le rôle des élus. La fonction des représentants n’est 
pas de donner des effets de droit à une soi-disant volonté 
populaire préétablie, mais d’interpréter et d’articuler la 
multiplicité des volontés particulières pour dégager un 
intérêt général, ce qui exige que les élus ne soient pas liés 
par des mandats impératifs et ne donnent pas le dernier 
mot aux intérêts catégoriels défendus par des fractions de 
peuple auto-proclamées.

Ces trois objections sont parfaitement exactes, et je ne 
tenterai pas d’y répondre. Mais elles reviennent, toutes les 
trois, à dire que personne ne peut prétendre incarner à 
coup sûr la volonté du peuple ou l’intérêt général, ou s’en 
être approché le plus possible. Ces objections prennent 
acte, d’une part, de l’inévitable écart entre la volonté brute 
des citoyens et les décisions réfléchies de leurs dirigeants 
et, d’autre part, de l’irréductible fragmentation des prio-
rités et des valeurs au sein de la société, et donc des en-
jeux et des critères de la décision politique. De ce fait 
même, ces objections convergent vers l’unique solution 
possible, que j’ai déjà évoquée : une délibération ouverte, 
contradictoire et rationnelle entre tous les points de vue 
en présence, seul moyen de les exprimer tous et de les 
transcender tous7. Mais si l’on s’accorde sur cette solution, 
la question devient de savoir qui assure la meilleure inté-
gration possible de cette formidable diversité de points de 
vue : une démocratie représentative, élective, ou une dé-
mocratie participative ?

La démocratie représentative a incontestablement des  
arguments à faire valoir : ils sont, pour l’essentiel, au 
nombre de trois.

 ⁕  Par le jeu des délibérations politiques, qui im-
pliquent de nombreux mandataires provenant de 
partis très différents entre eux, le monde politique 
tient compte de la diversité des attentes et des inté-
rêts, il retient et il exprime cette diversité dans les 
compromis qu’il finit par dégager (avec pour consé-
quence qu’on lui reproche, en Belgique, de prendre 
trop de temps pour adopter des décisions trop 
complexes). 

 ⁕  Par la perspective toujours présente du pro-
chain scrutin, les élus veillent à respecter les sensi-
bilités qui se manifestent dans le corps social : s’ils 

6 La première phrase de l’article 27 de la Constitution française est plus 
abrupte : « Tout mandat impératif est nul. »

7 C’est le sens que l’on peut donner à la volonté générale dans le Contrat 
social de Rousseau.

De quoi la participation est-elle le nom ? Vincent de Coorebyter
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utilisent leur indépendance pour dégager un intérêt 
général distinct des intérêts particuliers, ils ne se 
coupent pas de la société, ils n’oublient jamais les 
aspirations des citoyens. 

 ⁕  Par un recours intensif à l’expertise sous toutes 
ses formes, ainsi que par l’écoute des porte-parole de 
la société civile, la démocratie représentative se 
donne les moyens de prendre des décisions éclairées, 
informées, rationnelles.

Ces arguments sont forts, mais ils ne sont pas décisifs, si-
non nous ne parlerions pas à longueur de journée de la 
crise de la représentation ou du syndrome de fatigue dé-
mocratique. Sous l’angle du concept de participation, j’en 
retiendrai deux éléments qui peuvent être retournés au 
profit de la démocratie représentative. 

Je note d’abord cette concession à l’idéal participatif : l’in-
térêt général, ou commun, est celui qui rencontre, au 
moins tendanciellement, l’intérêt de tous, celui qui intègre 
et articule, idéalement, la totalité des situations et des exi-
gences — au moins au cours de la délibération, donc sans 
préjudice d’un choix final et majoritaire qui opterait pour 
une direction déterminée. D’où l’on peut conclure que la 
démocratie représentative a besoin de s’adosser à une 
démocratie participative : la décision politique devrait 
idéalement être élaborée avec la participation d’un maxi-
mum de citoyens pour s’assurer qu’elle cerne bien un  
intérêt commun, qu’elle n’ignore ou ne sacrifie aucune 
catégorie de la population. Car les délibérations parle-
mentaires, les négociations inter-partisanes et la pers-
pective des prochaines élections ne suffisent pas à s’as-
surer d’une parfaite intégration de tous les points de vue : 
les partis ont leurs tabous, la majorité ne tient pas forcé-
ment compte de l’opposition et peut faire jouer sa supé-
riorité numérique pour trancher certaines questions sans 
intégrer la vision adverse, certains lobbys pèsent plus 
lourd que d’autres dans la décision finale, la hantise du 
scrutin à venir peut conduire à des choix démagogiques 
ou à privilégier les aspirations les plus immédiates… Les 
vives résistances suscitées par certains choix politiques 
n’ont pas d’autre source, et elles auraient pu être atté-
nuées, voire dépassées, si la population concernée avait 
été associée au processus de décision, sans qu’il faille 
pour autant lui donner le dernier mot. Quel que soit le 
mode de participation que l’on mobilise, je rappelle cette 
évidence : le sens premier de la participation est de don-
ner une voix aux sans-voix, d’intégrer les oubliés des cir-
cuits de décision, les composantes de la population socia-
lement ou politiquement infériorisées. Cela n’exige pas 
que toutes les compo santes de la population soient 

représentées de manière exactement proportionnelle, 
comme on le fait pour réaliser des sondages, mais que 
l’on soit attentif à la diversité, qu’aucune catégorie sociale 
ne soit oubliée. 

Je retiens ensuite, au sein de la défense de la démocratie 
représentative, la nécessité de recourir à de l’expertise, à 
de l’information et à de la rationalité pour forger les déci-
sions. C’est à cela qu’est censée servir l’indépendance des 
élus : à ne pas plier devant des peurs, des intérêts particu-
liers, des syndromes NIMBY (Not In My BackYard), des exi-
gences populaires mal informées, à courte vue ou épider-
miques… Mais sur cet enjeu comme sur le précédent, celui 
de l’intégration du plus grand nombre possible de points 
de vue, il ne faut pas opposer la participation à la démo-
cratie représentative mais jouer sur leur convergence. La 
participation ne doit pas conduire à accorder un droit de 
veto ou un mandat impératif à n’importe quel groupe de 
pression, ni être le champ clos d’un interminable pugilat 
entre citoyens ou entre associations aux valeurs ou aux 
intérêts opposés entre eux. Si des processus participatifs 
doivent déboucher sur autre chose que de simples propo-
sitions que les élus seraient libres de négliger ; si, tout en 
ne revendiquant pas en leur faveur de pouvoir décision-
nel, ces processus doivent peser sur les décisions finales, 
il faut qu’ils intègrent en leur sein des éléments d’expertise, 
un partage d’information, des débats minutieusement 
éclairés. On peut bien sûr se limiter à recueillir des avis ou 
à les comptabiliser, mais l’apport de la participation res-
tera assez maigre si elle prend la forme de réponses ato-
misées à des questions auxquelles les répondants n’ont 
pas eu les moyens de réfléchir, comme c’est le cas avec les 
sondages d’opinion. C’est la raison pour laquelle les dis-
positifs de consultation citoyenne sous la forme de parle-
ments tirés au sort multiplient les auditions d’experts et 
de représentants de la société civile : l’objectif est qu’un 
débat bien informé permette aux participants de changer 
d’avis, d’affiner ou de remodeler leurs convictions sous 
l’effet des arguments avancés en sens divers. Il ne s’agit 
pas de coller à des volontés préétablies, reposant sur des 
opinions refermées sur elles-mêmes, mais au contraire de 
les dépasser grâce à la qualité de la réflexion partagée, 
exactement comme le revendique la démocratie repré-
sentative pour son travail parlementaire (alors qu’elle pré-
sente l’inconvénient de voir, dans les faits, de nombreuses 
délibérations traversées par des intérêts partisans).

La démocratie participative peut donc, aussi bien que la 
démocratie représentative, parvenir à dégager un authen-
tique intérêt général, tout en pouvant se réclamer d’une 
plus grande proximité avec les attentes populaires. Mais 
cela suppose d’y apporter des garanties procédurales dont 
je n’ai donné qu’un aperçu très général, qui sont encore, 
pour partie, en cours d’élaboration, et qu’il faut tester et 
valider. Si cette étape est franchie — et il me semble qu’elle 
est en passe de l’être —, c’est alors que les ennuis commen-
ceront. Car si des dispositifs participatifs revendiquent 
une qualité démocratique et cognitive au moins égale à 
celle de la démocratie représentative, la question se pose-
ra de savoir si ces dispositifs doivent conserver un rôle 
purement consultatif ou s’ils peuvent revendiquer, eux 
aussi, un pouvoir décisionnel et donc changer de nature 

— et sur quels sujets, et à quelles conditions ?

De quoi la participation est-elle le nom ? Vincent de Coorebyter
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de mes collègues, la question de la politique publique ur-
baine. Ce qui fait qu’à plusieurs égards je pourrais tenir un 
rôle éveillant les soupçons de l’ARAU. Je ne fais pas seule-
ment partie de l’équipe des constructeurs, certains de mes 
collègues sont architectes. Ces derniers déposent des de-
mandes de permis et l’ARAU est là pour en « saboter » cer-
tains. D’un autre côté, je fais partie des « professionnels de 
la participation » : ce dernier terme reste un vrai débat.

II. USAGES ET USAGERS DANS LA 
PROGRAMMATION DE PROJETS : 
QUELLE PARTICIPATION ?

Le mot « participation » posé dans l’intitulé du colloque de 
cette semaine est très intéressant. Qu’est-ce que veut dire 
« professionnel de la participation » ? Est-ce que ce n’est 
pas encore un énième étage d’une « lasagne de la repré-
sentation » ? Cela pose probablement question. En tout cas 
je suis, à plusieurs titres, « suspect » aux yeux de l’ARAU. 

Cela ne m’empêchera pas de poser certaines questions 
plus dérangeantes sur la contribution de la société civile 
à notre fabrique urbaine et de questionner la manière de 
mener cette bataille. La fabrique de la ville est très lente : 
en une cinquantaine d’années d’existence, l’ARAU a eu le 
temps de voir passer bon nombre de projets, dont certains 
sont encore plus vieux que l’association elle-même. Il faut 
compter 10 ans entre l’idée d’un objet urbain (un bâtiment 
ou un espace public) et le moment où la première pierre 
est posée : c’est plus long qu’un mandat politique ! Cela 
pose d’emblée une relation politique à la question du pro-
jet, qui est censé résister à plusieurs mandats. Cette fa-
brique de la ville implique plusieurs phases dans les-
quelles la participation se débat à plusieurs endroits et je 
vais essayer de regarder les moments du projet où il me 
semble qu’il manque de la participation.

Tout en étant ravi de pouvoir participer à ces 
débats sur la participation urbaine dans la 
fabrique de la ville, je pourrai difficilement 
apporter des conclusions aujourd’hui. Cette 
présentation ne donnera de réponses ni sur 
les formes de lutte contre le capitalisme ni 
sur le pouvoir délibératif qu’on pourrait 
donner à des instances participatives. Il y 
aura assez peu de réponses, ou du moins des 
réponses partielles, dans un exposé qui sera 
orienté sur le labeur de la fabrique urbaine.

Au sein d’un projet urbain ou architectural, il serait inté-
ressant de déterminer les moments où l’on peut impliquer 
des formes de participation de la société civile. Le 
titre « usagers et usages au cœur de la programmation de 
projets urbains (et architecturaux) » a été choisi conjoin-
tement avec l’équipe de l’ARAU. C’est d’ailleurs un sujet 
qui fait partie du travail quotidien de cette association.

I. DESIGN ET ACTION PUBLIQUE

Avant de commencer, il est important de préciser ma po-
sition dans le débat : je fais partie d’une agence, d’un col-
lectif. Vous avez ci-contre une belle photo de notre équipe, 
avec toute l’esthétique qui va avec. Je travaille sur la ques-
tion de la place de l’usage dans les politiques publiques 
avec des architectes, des urbanistes, des sociologues, des 
analystes politiques, des concepteurs et tout un tas de de-
signers graphiques, urbains, de mobilier. Le cœur de notre 
action est de travailler la question de l’action publique de-
puis la question de l’usage.

À l’école, en tant que designer, on nous a appris à dessiner 
la forme de la poignée de la cafetière pour qu’elle soit 
confortable et qu’elle empêche de se brûler : il fallait ré-
pondre à une série de questions d’ergonomie et d’usage. 
C’est à travers ce prisme qu’on essaie d’approcher la ques-
tion de l’action publique et en particulier, avec une partie 

Usagers et usages  
au cœur de la 
programmation  
des projets urbains

Alexandre Mussche
(Co-fondateur VraimentVraiment Design)
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participation, c’est « le jeudi à 17h00 avec des hommes 
blancs, retraités, propriétaires ». Il y a un peu d’autres 
types de public, mais pas beaucoup. Une réunion de par-
ticipation rassemble essentiellement cette catégorie-là de 
la population, qui y est très fortement surreprésentée.

Vous n’y verrez jamais de locataires de logements sociaux 
ou de familles qui n’ont pas le temps, trop occupées à la 
maison. Et vous n’y verrez certainement pas d’adolescents. 
Cela correspond plus ou moins à l’état de la participation 
actuelle. Considérer la question de l’usager ou de l’usage, 
quand on construit un étang de baignade par exemple, 
permet d’élargir le champ de la consultation à d’autres 
personnes que les riverains.

Le deuxième point de ma présentation d’aujourd’hui, en 
tant que professionnel de la participation et de la 
construction, est de mettre en évidence un certain nombre 
de gestes qui ne résolvent que partiellement la question 
de l’usage dans la fabrique urbaine. Sans avoir la préten-
tion d’être exhaustif, je vais essayer d’être assez visuel et 
concret pour montrer à quel moment des projets on opère, 
avec ces petits gestes, dans ces longs projets de dix ans, et 
comment cela transforme les choses.

III. USAGES ET USAGERS DANS LA 
PROGRAMMATION DE PROJETS : 
L’EXPÉRIENCE DES USAGERS AU 
SEIN D’UN PROJET

Capter : discuter  
et observer les usages

Le premier geste, qui est un des plus importants chez nous, 
est d’entendre les gens. En réunion participative, bien sûr, 
mais pas seulement. Il faut démultiplier les canaux de  
captation pour appréhender ce dont les usagers ont besoin, 
ce qu’ils nous racontent, ce qu’ils nous disent et ce qu’ils ne 
nous disent pas. C’est ce que nous faisons en ce moment 
dans le cadre d’un travail sur d’importantes rénovations 
thermiques pour un grand bâti de logement social.  

Les élus ont du mal avec le moment de la ville en chantier. 
Je pense qu’un des grands travaux pour les élus, c’est la 
question du chantier, de la construction et de toutes les 
nuisances que ça implique. Une des réponses, c’est la mul-
titude de dispositifs participatifs dans les phases de chan-
tier. On ne va pas se le cacher, c’est un peu tard. Lorsque 
les bulldozers sont déjà là, cela signifie que de nombreuses 
choses ont déjà été décidées. La question du permis per-
met d’évoquer une belle réussite de l’ARAU : l’Affiche 
rouge1, qui répond au devoir de publicité et qui donne au 
public une capacité assez concrète, à un moment donné, 
de pouvoir dire non. Même si cette Affiche rouge ne peut 
pas aller plus loin, du moins sous cette forme-là. 

Le moment du concours d’architecture est aujourd’hui as-
sez débattu, il y a quelques publications récentes qui posent 
la question suivante : au-delà des élus qui participent au 
jury du concours d’architecture, du choix entre plusieurs 
esquisses architecturales, du bon projet ou du bon archi-
tecte, est-ce qu’on réimplique les citoyens ? Cela pose débat 
et questionne également le rôle de l’échevin. Quel est le rôle 
de l’habitant ? Si l’échevin représente déjà l’habitant, que 
fait l’habitant dans un concours pour choisir un projet ?

L’identification des besoins et des usages est un sujet qui 
mérite d’être approfondi C’est la partie la moins « mani-
pulée » de la question de la société civile, ou en tout cas 
de la question de la participation. En architecture ou en 
urbanisme, ce moment d’identification des besoins et des 
usages est aussi appelé programmation. Le programme 
correspond au cahier des charges ainsi qu’à la question 
du mandat impératif : une feuille de route est donnée à 
l’architecte, qui donne au programme ses grandes lignes 
concernant les usages d’un projet double : une école au 
rez-de-chaussée, un peu de logement social dans les 
étages, 100 m² de locaux pour sécuriser les vélos, etc. Je 
suis souvent interrogé sur cet objet-là de la fabrique ur-
baine : je pense que c’est à cet endroit qu’on doit poser la 
question de l’implication des citoyens, des habitants et 
des usagers.

Dans le cadre de cette présentation, je parlerai avant tout 
d’usages et d’usagers et moins d’habitants. En effet, une 
des premières questions que je veux poser concerne la 
démocratie participative : dans quelle mesure n’est-elle le 
fait que des habitants ? A titre d’exemple, on s’interroge en 
ce moment sur la question des usages des étangs de 
Neerpede. Débattre de la question des usages des étangs 
serait-il réservé aux seuls habitants ? Faut-il limiter la 
« participation » aux seuls riverains ou l’ouvrir plus large-
ment aux usagers ? On pourrait légitimement demander 
aux jeunes qui ne partent pas en vacances à la mer, ou qui 
n’ont pas accès à des endroits où on peut se rafraîchir, 
l’usage qu’ils feraient d’un bassin de baignade de l’autre 
côté de la ville. Recourir à la notion d’usager donne une 
légitimité plus large aux enceintes de participation.

Le problème de la participation, au-delà des questionne-
ments en des termes intellectuels et démocratiques, 
prend des formes bien différentes… Une réunion de 

1 L’Affiche rouge est l’affiche signalant la tenue d’une enquête publique. Sur les 
mesures particulières de publicité (enquête publique et commission de 
concertation), voir https ://urbanisme.irisnet.be/lepermisdurbanisme/
la-demande-de-permis/mesures-particulieres-de-publicite-1

Entretien et captation dans l'intimité de l'appartement

Usagers et usages au cœur de la  
programmation des projets urbains

Alexandre Mussche



13

ATELIER DE RECHERCHE ET D’ACTION URBAINES

probablement dans le jury un directeur des bâtiments ou 
un architecte qui lui-même a été adolescent mais cela ne 
le rend pas légitime pour parler au nom des usagers.

Le troisième et dernier dispositif, extrêmement important 
à nos yeux, consiste à se mettre sur le passage des usagers 
(dans la rue, par exemple) avec l’idée d’aller vers eux et la 
volonté de capter des personnes qui n’assistent pas aux 
réunions de participation. C’est extrêmement important 
d’être in situ ou à des endroits tactiques de captation. Sur 
la photo ci-dessous il est 17 h, on se trouve juste derrière 
la grille qui permet de rentrer dans la résidence sociale 
évoquée plus haut. En un court laps de temps, il y a tout 
un tas de gens qui passent et qui disent ne pas avoir le 
temps de parler, ne pas être légitime à prendre la parole 
dans une enceinte.

Ces personnes vont commencer à s’arrêter une, cinq, dix 
minutes ; de notre côté, il faut avoir cette capacité à discu-
ter cinq minutes. Tout comme on a la chance de consacrer 
3h à la conférence de ce soir, il faut aussi que la participa-
tion sache se saisir de gens qui n’auront que cinq minutes 
à donner à la question de « que faire dans nos cours ? ». 
Ces trois femmes qu’on aperçoit sur la photo vont nous 
parler de façon extrêmement puissante de la question de 
la place de l’enfant dans les cours, à un moment où la 
place de l’enfant en ville est discutée. Aujourd’hui, on a 
retiré la rue aux enfants : très peu de gens laissent leurs 
enfants aller dans la rue ; cela rend les cours d’autant plus 
importantes pour jouer le rôle que la rue n’a plus. Cette 
installation va nous permettre d’entendre des avis sur la 
place qu’on donne aux enfants dans les cours. Ce sont des 
cours qui « partent de très loin » (rien n’était gagné) : il y 
avait des panneaux indiquant « interdit aux enfants, inter-
dits aux jeux de ballon, interdit aux jeux ». C’était un bail-
leur social qui avait approuvé la décision de certains ha-
bitants quant à ces interdictions. En cinq minutes de débat, 
on comprend ce qui se joue derrière cette question de la 
place des enfants et sur la question de la parentalité dans 
le fait de pouvoir laisser ses enfants descendre dans les 
cours. A partir de là, comment peut-on refaire règlement 
commun, comment on peut programmer ces cours ?

Dernier point important : la question de l’observation. 
Dans la participation, on attache une grande importance 
à la prise de parole, ce que l’on doit à la démocratie, mais 

La résidence compte plus de 500 logements ; d’importants 
moyens sont consacrés par la collectivité publique (envi-
ron 60 à 70 000€ par appartement). Avec une réunion par-
ticipative le jeudi à 17h00, ce sont toujours les mêmes per-
sonnes qu’on entend mais il y a surtout beaucoup de sujets 
qui ne sont pas évoqués. Une des modalités pour répondre 
à ce problème, c’est de multiplier les dispositifs, qui 
peuvent être individuels ou collectifs. 

Par exemple, une discussion dans la cuisine d’un logement 
social sur le thème de ce que signifie vivre en commun, 
partager une cour. C’est un endroit dans lequel vous en-
tendrez des choses totalement différentes de ce que vous 
entendrez en réunion participative. Comme notamment, 
une question centrale de la ville, celle de la proximité : 
comment vit-on « serré », en « colocation » ? Ce sont des 
sujets très intimes qu’on n’a pas envie de partager devant 
tous ses voisins en réunion. Par exemple, « les voisins du 
dessus, ils cuisinent tous les matins super épicé, ça rend 
fou » ou « mon voisin du dessus fait de la guitare » sont des 
réflexions qui ne seront jamais abordées dans une réunion 
de participation ou de collectivité.

Cette relation problématique à l’autre se définit de façon 
un peu particulière suivant les enceintes ; il est important 
que les formes d’écoute des usagers et des habitants 
prennent plusieurs canaux car ils vont amener des his-
toires différentes. Non pas parce les histoires qu’on va en-
tendre en réunion de participation sont moins vraies 
qu’en rendez-vous individuel, mais simplement parce 
qu’on va entendre des formes de récit, sur ce que c’est de 
vivre ensemble, qui vont être extrêmement différentes.

Le second dispositif, c’est la nécessité « d’aller vers ». Par 
exemple vers les adolescents qui n’assistent pas aux réu-
nions de participation, parfois pour des raisons extrême-
ment légitimes : en tant qu’adolescent on est dans une 
phase de sa vie, une phase de son parcours résidentiel, où 
l’on espère peut-être habiter ailleurs, hors de son quar-
tier, probablement loin de chez ses parents, en se déraci-
nant. Il est pourtant crucial de leur poser la question et 
de leur rendre des comptes sur la ville du futur qu’on veut 
pour eux. C’est pour cette raison qu’il est important pour 
nous d’aller vers tous ces adolescents via des dispositifs 
qui peuvent être assez différents, sans forcément leur of-
frir l’exercice de la page blanche afin qu’ils émettent leurs 
souhaits pour leur quartier du futur mais en tentant de 
soumettre des hypothèses programmatiques, des usages 
voulus/non-voulus. Un exemple très concret : « est-ce 
que la maison des jeunes du quartier doit avoir pignon 
sur rue, être ouverte avec une énorme baie vitrée sur la 
rue, ou est-ce qu’au contraire elle doit être composée 
d’espaces intimes ? »

Pour les deux adolescentes au fond sur l’image ci-dessus, 
il n’est pas question d’une maison de jeunes ouverte sur le 
quartier avec une vitrine à travers laquelle les grands 
frères pourraient se moquer d’elles dans leurs activités de 
danse qu’elles considèrent comme un espace où elles 
peuvent se retrouver entre elles. Les éléments qui res-
sortent de ces discussions permettent de mieux program-
mer l’architecture : vous commencez à positionner le bâti-
ment, à définir ses degrés d’intimité, à définir quelle place 
il prend dans le quartier. Si vous ne vous attaquez pas à ce 
travail, vous allez probablement vous louper. Il y a 
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Traduire : rendre accessible  
la technicité du projet urbain  
ou architectural

Le deuxième geste, c’est celui de la traduction. Sans faire 
de procès à qui que ce soit, l’ensemble des acteurs de la 
fabrique urbaine et architecturale a tendance à se réfugier 
dans la technicité. Il faut remercier l’ARAU d’éplucher les 
milles pages de la STIB et de la Région (dans le cadre du 
projet de métro 3), je remercie une société civile prête à 
rentrer dans ce labeur-là et à parfois devenir elle-même 
professionnelle ou technicienne de cette fabrique de la 
ville. Cela étant dit, le premier problème pour un projet 
dans la fabrique de la ville, c’est son coût et sa durée, tel-
lement énorme, qui va faire que ce projet va sans cesse 
« se réfugier » et « se barricader » dans la technicité. A Lille, 
on a beaucoup discuté sur la question de la bonne largeur 
de trottoir. Mais si je vais voir mon voisin pour lui deman-
der son avis sur le gabarit de voirie et le plan-masse, sur 
où passent les flux, il ne peut rien me répondre. C’est tout 
à fait normal parce que la fabrique de la ville s’est telle-
ment technicisée qu’elle a du mal à rendre des comptes 
aux habitants. Cette anecdote sur la bonne largeur de voi-
rie est assez révélatrice du problème. Il y a pourtant des 
moyens simples de poser la question. Par exemple, en de-
mandant à un papa son avis sur la largeur de trottoirs à 
partir de laquelle il lâche la main de son enfant pour qu’il 
se déplace seul. Là vous pouvez commencer à avoir des 
discussions concrètes. Mais si le plan de voirie est très 
technique avec les profils de rails de tram, la bordure de 
trottoir, les écoulements d’eau et de nombreux « codes » 
qui noient le projet, cela a tendance à créer des niches 
dans lesquelles seules certaines personnes s’y retrouvent. 

il y a aussi beaucoup de choses qui ne sont pas dites. Il est 
important d’aller sur le terrain pour observer, dans un 
moment qu’on appelle « chronotopie » qui consiste sim-
plement à « observer à différents moments ». Notamment 
parce que ce sont des quartiers dans lesquels la question 
du sentiment de sécurité est posée de façon extrêmement 
prégnante : de nombreuses personnes disent ne plus uti-
liser l’espace public par manque de sentiment de sécurité. 
L’important, c’est d’observer les situations sur le terrain à 
différents moments. Sur la photo, c’est le crépuscule, le 
soleil commence à se coucher. Des problèmes de deal sont 
évoqués par beaucoup d’habitants. Que se passe-t-il à ce 
moment-là ? Comment les genres se remettent-ils en 
place, trouvent des niches de sentiments de sécurité ? Où 
les adolescentes se déplacent-elles dans la cour ?

Tout cela nécessite d’être observé, ce sont des choses qui 
ne seront pas forcément dites, ni par les adolescentes (en-
core moins par les dealers !), ni par la police, ni par les 
équipes de prévention jeunesse. C’est important car cela 
en dit long sur des formes urbaines et des formes archi-
tecturales dans lequel des usages ont ou n’ont pas lieu.

Usagers et usages au cœur de la  
programmation des projets urbains

Alexandre Mussche

Se mettre sur le passage
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Les questions sont de l’ordre de la configuration de la salle, 
de sa grandeur, de la posture qu’on y a, de la visibilité des 
adolescents par les gardiens. Si ces questions ne sont pas 
posées au niveau du programme, le projet se noie et s’en-
fonce dans une technicité : l’usager en perd l’accès à cause 
d’une barrière technique.

Expérimenter : prototyper 
et activer les usages

Le troisième point important est l’expérimentation. On a 
évoqué précédemment la rue comme un objet extrême-
ment noble. Cela dit, le problème de la rue, c’est qu’elle est 
un objet urbain très complexe : chaque objet de la rue, 
chaque mètre carré du trottoir est énormément utilisé. Il 
est au cœur de 1000 problématiques : la gestion des pou-
belles, l’accessibilité des PMR et des enfants, le transport, 
la gestion de l’eau. Chaque année qui passe ajoute son lot 
de questions, qui rendent chaque mètre carré extrême-
ment complexe. Le problème est que le projet urbain est 
devenu tellement cher qu’on ne se donne plus le droit à 
l’erreur. On abandonne toute capacité réflexive alors qu’il 
faudrait pouvoir dire : testons, expérimentons avant de 
prendre des décisions dures qui vont coûter des millions 
d’euros. Il y a beaucoup de politiques publiques qui vont 
dans ce sens mais pour ce qui est de la fabrique de la ville, 
on applique des vieilles recettes qui ne marchent pas très 
bien ou en tout cas de vieilles recettes qui ne nous permet-
tront pas de faire la ville de demain, celle qui sera rési-
liente au changement climatique qui arrive.

Et on s’y complaît tous ; architectes, urbanistes, techniciens 
de la ville, même les élus deviennent in fine, et malgré eux, 
experts de la ville. C’est pourquoi l’ergonomie du docu-
ment urbain est primordiale, de même que l’ergonomie du 
programme de départ : à tous les moments du projet et 
jusqu’au moment où le permis est déposé, l’accessibilité 
des documents est essentielle.

A titre d’exemple, les illustrations ci-dessous représentent 
des programmes d’équipements scolaires. Normalement 
les programmes sont des documents très techniques : un 
énorme tableur Excel qui indique des salles de classes de 
60 m², des spécifications techniques, des normes ISO, etc. 
dans lesquels l’usager est noyé par la technicité. Par 
contre, si votre programme d’équipement scolaire est 
censé résister dix ans, il est nécessaire de disposer d’un 
document dans lequel les surveillants peuvent avoir de la 
covisibilité. Pour un public du primaire ou du secondaire, 
la surveillance des enfants ou des adolescents, qui peuvent 
chahuter et s’autonomiser, implique de savoir où sont situés 
les adultes, où est le bureau des pions, des surveillants. 
C’est extrêmement technique mais il faut un document 
qui permette à ces adultes de pouvoir justifier, en tant que 
pédagogues, d’être situés à un endroit du bâtiment plutôt 
qu’à un autre. Ce document doit pouvoir mettre les sur-
veillants dans une posture où ils peuvent discuter, négo-
cier avec l’architecte, et peut-être avec l’échevin qui est là, 
et pouvoir énoncer certains propos comme « je ne peux 
pas bien faire mon métier de gestionnaire d’équipements 
scolaires si je ne suis pas à cet endroit-là ». C’est le même 
principe pour les adolescents à qui l’on pose des questions 
sur les espaces qui leur permettent de s’autonomiser ou 
de se détendre. 

Usagers et usages au cœur de la  
programmation des projets urbains

Alexandre Mussche

Le plan des usages
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L’idée était de prototyper non pas un énorme cinéma en 
plein air, mais des petits cinémas en plein air que des pe-
tites associations peuvent s’approprier. On s’est rendu 
compte que c’était extrêmement simple à organiser : il y a 
un tissu associatif qui est prêt à se l’approprier, il est pos-
sible de négocier avec les métiers de gestion comme ceux 
des jardiniers ou des éboueurs qui sont extrêmement im-
portants. En effet, il faut imaginer des dispositifs qui ne 
vont pas complètement chahuter ou perturber les modes 
de gestion classiques.

L’expérimentation aborde la question de l’usage, mais aus-
si la question de la gestion. C’est le cas de l’espace public 
qui est soumis à des contraintes de gestion extrêmement 
fortes. Les pouvoirs publics ont réduit à peau de chagrin 
beaucoup de métiers de gestion : les jardiniers de 
Bruxelles-Environnement continuent d’avoir un noble 
métier de jardinier mais ce sont des métiers qui ont été 
réduits au minimum. Tout usage un peu innovant de l’es-
pace public est balayé par des contraintes de l’ordre de 
« qui va nettoyer, ranger, qui va ouvrir et fermer le parc ? » 
Ces tests d’usages permettent de faire bouger la façon 
dont on amène des hypothèses de gestion un peu diffé-
rentes. Or, la façon d’intégrer ces expérimentations dé-
pend beaucoup de cette question.

Intégrer : évaluer  
et pérenniser ces usages

Après m’être intéressé aux usagers, j’aimerais maintenant 
m’intéresser au sort des agents de terrain que le projet 
urbain a souvent du mal à écouter, que ce soient des 
agents gestionnaires, des éboueurs, des gens qui ouvrent 
le matin une maison des associations, des gens qui net-
toient cette maison le soir… Ces personnes sont souvent 
des acteurs clé ou du moins extrêmement importants 
dans la capacité d’un espace à faire lieu. Je maintiens cette 
hypothèse, en particulier dans un moment où on est pous-
sé à mutualiser davantage. C’est un des grands défis à ve-
nir, surtout compte tenu du coût de construction que 
chaque mètre carré représente du point de vue du bilan 
carbone. Cela signifie qu’il va falloir se serrer dans le peu 
de mètres carrés que représentent nos villes, se serrer 
dans les mètres carrés de nos équipements. C’est pour 
cette raison qu’une question va se poser : qui ferme la salle 
à la fin de la journée, qui vient nettoyer cette salle à la fin 
de la journée, qui gère l’agenda partagé ?

Ce qui manque, c’est une capacité d’expérimenter avec les 
usagers. Au-delà de les entendre sur des besoins, il est né-
cessaire de procéder à des vérifications par des expéri-
mentations. La photo ci-dessous a été prise sur le grand 
boulevard entre Lille et Roubaix qui, en termes de gabarit 
de voirie, est comparable à l’avenue Louise. La question 
qui nous était posée au départ était : peut-on de nouveau 
flâner, se balader sur le grand boulevard ? Dans l’état ac-
tuel de l’avenue Louise, je ne souhaite à personne d’y aller 
se balader avec son enfant ou son adolescent : ce sont des 
tunnels, etc. Mais quand on se met à expérimenter, il se 
passe des choses assez inattendues. Ce grand boulevard à 
Roubaix est le fruit de beaux plans, assez bourgeois, avec 
de grandes allées plantées, comme l’avenue Louise.

Lors de l’expérimentation, on a fini par récupérer tous les 
adolescents du coin. Tous ces adolescents y ont trouvé 
une sorte de tiers-lieu, différent des centres villes, dans 
lequel ils pouvaient du jour au lendemain se regrouper, ce 
qui nous a vraiment surpris. La flânerie n’était plus du tout 
la question de la famille avec enfants, ni celle des per-
sonnes âgées qui cherchent des lieux de balade. On a ré-
cupéré les adolescents, ce qui a complètement réorienté 
le programme des projets urbains sur la voirie. Et c’est 
vrai pour énormément de choses. Quand on pose des 
questions sur les transports en commun de demain, sur 
l’expérience d’un arrêt, la montée à bord des véhicules, etc. 
les réponses sont très classiques, en matière de design du 
véhicule par exemple. Cet exercice est assez marrant et se 
transforme souvent à moitié en théâtre : on mime les ex-
périences de montée à bord. A quoi correspond une petite 
navette, un endroit dans lequel on est en promiscuité, 
peut-on emmener une valise ?

Il est important de passer par ces cases douloureuses pour 
les concepteurs, justement parce qu’on se fait raturer, mar-
tyriser des hypothèses de conception, ce qui nous amène 
à tenter de revoir le plan. La plupart du temps, cette phase 
appelée « programme » ou « cahier des charges » de l’archi-
tecte, de l’urbaniste ou des métiers de la conception de la 
ville, doit être le dernier moment pour se faire sérieuse-
ment martyriser sur ses hypothèses d’aménagement.

C’est également le cas pour des expérimentations réali-
sées à Bruxelles dans le parc Léopold dans le cadre d’un 
petit événement public. Comment facilite-t-on, par 
exemple, une appropriation des espaces publics et des 
parcs pour des programmations de cinéma en plein air ? 

Usagers et usages au cœur de la  
programmation des projets urbains

Alexandre Mussche

Aménager pour tester Action 0
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Un dernier point sur cette notion de programme. C’est en 
partie grâce à l’ARAU, qui a gagné des grandes et des belles 
victoires sur de grands recours, que la focale a été mise sur 
une capacité participative des habitants, des usagers, de 
pouvoir dire « non, ce projet ne nous convient pas » même 
si ce « non » est relativement tardif parce qu’il arrive en fin 
de projet. Il y a énormément à jouer pour la société civile, 
les habitants et les usagers, comme se battre pour avoir 
une forme de droit délibératif dès l’élaboration des pro-
grammes, parce que c’est l’endroit dans lequel il y a des 
légitimités d’usage. Certes, il est important que les usagers 
puissent déposer des recours sur les façades, les skylines, 
les formes urbaines et l’esthétique de la ville mais là où 
l’usager, l’habitant, a des formes de légitimité, de maîtrise 
d’usage (un terme apprécié en France de par le jeu qu’il y a 
entre maîtrise d’usage, maîtrise d’ouvrage et maître 
d’œuvre), là où l’usager, l’habitant, a une voix légitime, c’est 
sur l’usage et sur le programme. C’est sur cette dimen-
sion-là qu’un usager peut dire « si vous mettez cette fonc-
tion dans mon rez-de-chaussée, à cet endroit de mon quar-
tier, ça ne marchera pas ». La capacité de la société civile à 
intervenir sur le programme, par exemple sur la façon 
dont un foyer des élèves dialogue avec une maison des pa-
rents dans un équipement scolaire ou comment cette mai-
son des parents peut être ouverte sur la ville. Ce sont des 
choses qu’il faut aller débattre dès le début du projet.

Mon intervention consistait plutôt en une liste à la Prévert 
de petits gestes et de petites attentions sur la fabrique  
urbaine. Elle ne répond pas du tout à la question démo-
cratique, à savoir : quel pouvoir on doit donner aux diffé-
rentes instances. Elle ne répond que partiellement à la 
question des luttes urbaines, mais en tout cas cela donne 
du grain à moudre à la question des formes, au pluriel, à 
la question de la participation, à la fabrique urbaine.

Tous ces métiers de gestion méritent d’être bien mieux in-
tégrés et doivent être mis en dialogue avec les habitants. 
En effet, lorsque vous allez voir les jardiniers dans un parc 
et que vous leur annoncez la volonté de faire un cinéma en 
plein air trois fois par semaine, les jardiniers vous disent 
« Non, une belle pelouse, c’est une pelouse interdite. » Cela 
en dit long sur la dureté des métiers de gestion actuels.

Concernant l’intégration, il est vraiment important d’avoir 
des process architecturaux en amont. Si l’on revient aux 
logements sociaux évoqués plus haut, on se rend compte 
qu’on emmène assez tardivement les habitants sur des 
maquettes relativement finies de réaménagement du plan 
intérieur de l’appartement en leur donnant une capacité 
de choisir quelles sont les pièces ouvertes entre elles, la 
localisation des circulations, régler au centimètre près la 
largeur d’un couloir, ce qui est loin d’être facile dans du 
vieux bâtiment de logement social où tout est trop serré et 
trop petit. La volonté d’emmener assez loin, ça ce prépare, 
avec des documents qui posent des vraies questions et à 
long terme dans les programmes avec ces questions-là.

Pour terminer sur ce point, ce qui peut vraiment manquer 
dans la fabrique urbaine bruxelloise c’est l’attention au 
programme. En matière de politique cyclable, la grande 
question qui va se poser, au-delà des pistes cyclables (qui 
espérons-le, ne soient pas juste peintes), c’est essentielle-
ment celle de la sécurisation des vélos. Programmer sim-
plement un local partagé à l’échelle d’un îlot, déterminer 
finement quels en sont les usages, tant au niveau de l’en-
tretien que des règles, ce sont des choses qui sont extrê-
mement importantes à nos yeux. C’est la même chose 
pour de nombreux documents qu’on produit avec les usa-
gers et les gestionnaires. Concernant, par exemple, les 
maisons de de la jeunesse, il est essentiel de considérer la 
façon dont les médiateurs jeunesse activent, animent,  
accueillent, font hospitalité, activent le parvis devant chez 
eux, mettent de la signalétique en vitrine côté rue : les  
documents que l’on produit font usage de guides qui per-
mettent de mieux utiliser ces nouveaux bâtiments et ces 
nouveaux espaces publics.

Usagers et usages au cœur de la  
programmation des projets urbains

Alexandre Mussche

Ateliers avec la MOE et les usagers
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c’est parce que je suis un peu jeune (c’est presque drôle de 
dire ça) mais je me suis plutôt intéressée aux mécanismes 
post-années 1990, après Porto Alegre1. Découvrir ces 
combats de « soixante-huitard Flower Power » qui ont 
abouti à ces mécanismes participatifs qui existent encore 
aujourd’hui c’est absolument génial. C’est pour cette rai-
son que j’ai voulu les comparer avec les mécanismes ap-
parus dans les années 1990. On ne s’en rappelle plus mais 
Porto Alegre est à l’origine du fameux budget participatif, 
qui a créé une vague participative, même si ce n’est pas 
tout à fait vrai. Elle a plutôt réanimé une vague participa-
tive des années 1960-1970, qui émanait du Brésil et de 
Porto Alegre, au cours de laquelle toute une série de méca-
nismes ont été créés. La question qui va donc se poser est 
de savoir si ces mécanismes sont concurrents ou complé-
mentaires. Si ça peut vous peut vous rassurer, je crois vrai-
ment que ce ne sont pas des mécanismes concurrents. 

Concurrence ou complémentarité ?

Ces mécanismes anciens issus des démocraties un peu 
« soixante-huitardes », comme l’enquête et les commis-
sions de concertation, sont à l’œuvre depuis bien long-
temps, un demi-siècle. Ceux-ci ne sont pas contradic-
toires et certainement pas concurrents avec les nouveaux 
mécanismes issus de Porto Alegre, même si c’est de ma-
nière imparfaite et ingrate. Ils poursuivent un objectif 
commun qui est de compléter le suffrage universel, certes 
nécessaire mais pas suffisant. L’objectif commun partagé 
par tous ces mécanismes est de poursuivre la démocrati-
sation. En 1831, c’est un régime aristocratique et élitiste 
qui est mis en place. Par la suite, le suffrage universel vient 
bousculer la donne mais il ne démocratise qu’une chose : 
le droit de vote, pas le reste. 

Un objectif commun : compléter le 
suffrage universel qui est nécessaire 
mais pas suffisant

En 1919-1921, lorsqu’on démocratise le suffrage universel 
(uniquement pour les hommes, il faut le souligner) on sait 
que cela ne sera pas suffisant pour atteindre la démocra-
tie. On ne lit pas ça dans les manuels. L’adoption du suf-
frage universel masculin est évidemment un grand mo-
ment démocratique mais ce n’est pas pour autant qu’on 
bascule dans la démocratie. Delacroix, le premier ministre 
qui ouvre les travaux à l’époque dit à ce propos « [L']œuvre 
à réaliser par la Constituante est considérable. Il serait 

1 Suite aux élections de 1988, la municipalité de Porto Alegre (Parti des 
Travailleurs, PT) a mis en place une expérience de démocratie participative 
populaire dans laquelle les citoyens jouaient un rôle actif. Cette innovation 
démocratique s’est ensuite diffusée à travers le monde. Pont, Raul. 
« L’expérience de Porto Alegre », Nouvelles FondationS, vol. 5, no. 1, 2007, pp. 
109-113.

J’ai fait un peu mon droit de travers, 
il faut bien le reconnaître, car je m’occupe 
vraiment de la démocratie participative 
et plutôt des aspects institutionnels puisque 
je suis juriste. C’est une confession et un 
aveu d’angle mort, les juristes ont tellement 
de spécialités propres à chacun. 

Je travaille moi-même sur les commissions délibératives 
ou sur le droit de pétition et les mécanismes participatifs, 
que vous connaissez tellement bien à l’ARAU. Cela m’a 
permis de me rendre compte à quel point il y a des liens 
entre les différents domaines de recherches. La spéciali-
sation est de plus en plus forte au sein des universités : il y 
a par exemple les urbanistes, qui connaissent bien les en-
quêtes et les commissions de concertation, tout comme il 
y a d’autres chercheurs plus intéressés par la démocratie 
et la participation, ce qui est mon cas. Quand l’ARAU est 
venu me voir, j’ai accepté le défi même si je ne connaissais 
pas bien les mécanismes participatifs mobilisés par 
l’ARAU. Au cours de la discussion, j’ai senti un scepticisme 
ou une méfiance voire une crainte à propos des nouveaux 
mécanismes participatifs que je connais bien, vis-à-vis de 
ces anciens mécanismes. Ces mécanismes d’enquête et de 
concertation propres à l’urbanisme, et désormais étendus 
à l’environnement, sont plus anciens. L’idée était de croi-
ser les regards en se demandant si ces nouveaux méca-
nismes, comme le budget participatif ou le panel, (il faut 
bien l’avouer un peu « bling bling ») peuvent menacer les 
acquis de cette démocratie participative plus ancienne et 
plus ancrée. C’est pour cela que le début de l’exposé s’in-
titule « sous les pavés, la plage » : je suis partie de ces mé-
canismes-là, acquis dans les années 1960.

I. SOUS LES PAVÉS… LA PLAGE

Au départ c’était un peu le « Flower Power » des années 
1960. J’ai lu l’histoire de l’ARAU : elle est géniale, fran-
chement… incroyable l’histoire de l’ARAU et de ses fonda-
teurs qui ont contribué à faire naître des processus com-
plètement participatifs, on l’oublie souvent. De nouveau, 

Comment les pratiques 
« historiques » et les 
nouveaux systèmes 
de « participation » peuvent-
ils mutuel lement s’enrichir ?

Anne-Emmanuelle 
Bourgaux
(Docteure en droit de l’ULB, 
constitutionnaliste à l’UMons)
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qu’elle est précise. Un peu trop, parfois : on peut y voir des 
inconvénients, mais moi j’y vois des joies et des avantages. 
Cette règlementation m’a fait penser à la réglementation 
électorale, et ce n’est pas un hasard. Le droit de vote est 
bien fait : on sait quand on vote, c’est systématique, on sait 
comment faire, il y a un côté technique (la législation élec-
torale, c’est vraiment à s’arracher les cheveux). Mais, d’un 
autre côté, cette réglementation a des vertus. Cela appa-
raîtra plus clairement quand on abordera les champs qui 
ne sont pas réglementés. La publicité est aussi une des 
forces de cette démocratie « Flower Power ». 

Participer ! Enquêtes publiques 
et concertation

L’air de rien, le quidam a déjà vu, à un moment donné, des 
affiches jaunes3. Vous avez dit qu’elles n’étaient plus 
jaunes, elles ont été jaunes, mais en tout cas elles ont lais-
sé une trace dans notre quotidien. Lorsque je préparais cet 
exposé et que j’en parlais à des étudiantes, elles me di-
saient « oui, oui, c’est vrai, j’ai déjà vu des affiches chez 
mon voisin ». Ça peut avoir l’air anecdotique, mais ça ne 
l’est pas. Pour les mécanismes dont je parlerai plus tard, 
comme la consultation populaire, allez-y pour trouver 
quelqu’un qui dit « ah oui, je me rappelle la consultation 
populaire là, au coin de ma rue, c’est super, il y avait des 
avis qui nous invitaient ». Non, il n’y en a pas. Cette publi-
cité, à la fois locale et basique, élémentaire, n’a l’air de rien 
mais c’est vraiment beaucoup.

Le site openpermits4, que j’ai découvert, et qui permet de 
voir où il y a des enquêtes publiques et des commissions 
dans les 19 communes, est impressionnant en termes 
de publicité.

L’accessibilité des enquêtes publiques et des commissions 
de concertation est universelle. Le contre-argument qui 
revient souvent, c’est l’exemple du voisin qui vient râler 
pour des faits de l’ordre du micro-local. Les « râleurs » se-
ront toujours présents ; c’est un problème récurrent pour 
les mécanismes participatifs de manière générale ; j’ap-
pelle ce phénomène la participation intéressée : au fond, 
on retrouve toujours les mêmes qui participent. Que ça 
soit pour la citoyenneté « soixante-huitarde », la nouvelle, 
l’ancienne, celle où l’on vote, c’est le même principe, mis 
à part quand il y a obligation de participer. Dans tous les 
cas, l’accessibilité est universelle car tout le monde, tout 
un chacun, théoriquement en tout cas, peut exprimer son 
désaccord ou, au contraire, apporter son soutien ou son 
approbation et signaler qu’il veut se faire entendre en 
commission de concertation.

3 Les affiches rouges (anciennement jaunes) ont laissé une trace durable dans 
le quotidien de nombreux bruxellois. Elles font partie de la procédure de 
publicité-concertation, une procédure de consultation de la population sur 
des demandes de permis d’urbanisme. L’enquête publique est annoncée via la 
pose d’affiches rouges à proximité du bien concerné informant les habitants 
du projet, de la date et du lieu de la réunion de concertation ainsi que des 
dates et heures de consultation du dossier. Comhaire, Gaël. « Activisme 
urbain et politiques architecturales à Bruxelles : le tournant génération-
nel », L’Information géographique, vol. 76, no. 3, 2012, pp. 9-23.

4 OpenPermits.brussels est un site régional dont l’objectif est de diffuser les 
informations relatives aux demandes de permis d’urbanisme et de permis 
d’environnement en Région de Bruxelles-Capitale. Disponible en ligne à 
l’adresse suivante : Permis en ligne - Région de Bruxelles-Capitale 
(openpermits.brussels)

vain, pourtant, d’essayer de réduire sa tâche, car la 
Belgique de demain, pour vivre et prospérer, a besoin 
d’institutions adéquates à son caractère et aux temps que 
nous vivons. De simples modifications au droit de suf-
frage ne suffiraient pas. »2. Selon lui, il est juste d’accorder 
le suffrage universel, mais ce n’est pas suffisant. Par la 
suite, le chantier constitutionnel aboutit au suffrage uni-
versel masculin mais ne démocratise pas d'avantage. Il y 
a un siècle, la consultation populaire et le référendum sont 
par exemple déjà âprement discutés comme des réformes 
démocratiques. Elles seront rejetées car à cette époque, on 
considère déjà comme un grand pas « d’ouvrir les bureaux 
de vote à n’importe qui » ; il est alors difficilement conce-
vable d’aller plus loin. Premièrement, les hommes vont 
décider qui seront leurs gouvernants, mais ils ne vont pas 
non plus décider par eux-mêmes : ça c’est quand même un 
peu trop ! C’est le contexte dans lequel s’inscrit cette ré-
forme. Ce suffrage universel est nécessaire, surtout depuis 
qu’il s’est féminisé en 1948, mais pas suffisant : le suffrage 
universel ne suffit pas à démocratiser la décision politique. 
C’est de ça dont vous êtes les héritiers à l’ARAU, au même 
titre que ces mouvements des années 1990.

Il existe un risque de fracture entre personnes qui pour-
suivent un même objectif, à savoir démocratiser. Il faut 
faire attention de ne pas se diviser les « nonantards » et les 
« soixante-huitards », car l’objectif est commun. 

Comparaison des mécanismes 
issus du Flower Power  
avec ceux de Porto Alegre

Pour revenir au « Flower Power », dont l’ARAU est un hé-
ritier direct, je me suis demandé, avec l’avantage d’un re-
gard neuf, « mais qu’est-ce qu’elles ont d’incroyable, ces 
enquêtes publiques et ces commissions de concerta-
tion ? ». Je suis vraiment entrée dans la matière avec mon 
background « Porto Alegre ».

Je me suis rendu compte que la première force de ces 
mécanismes, c’est que l’initiative, comme je l’appelle, est 
systématique. Dans cette démocratie « Flower-Power » 
des enquêtes publiques et des commissions de concerta-
tion, un truc qui est génial et qui n’existe pas avec les mé-
canismes plus tardifs, est cette notion d’obligation : il est 
obligatoire d’organiser des enquêtes publiques et des 
commissions de concertation. Ça peut n’avoir l’air de rien 
pour ceux qui sont habitués à ce système mais il faut faire 
remarquer qu’il y a des textes juridiques qui disent : dans 
ce cas-là, c’est obligatoire. Les mécanismes héritiers de 
Porto Alegre sont différents : avec le budget participatif, 
il n’y a pas d’obligation, on « peut ». Quand, où, comment ? 
On ne sait pas…. Dans le système « Flower Power », on 
sait. Certes, ça se discute et c’est certainement l’objet de 
failles, mais au moins il y a une initiative qui devrait tou-
jours être systématique.

La réglementation, j’en suis sûre, ennuie au quotidien les 
acteurs associatifs. A raison, parce que la réglementation 
est vraiment technique. Mais ce qui m’a frappé, c’est 

2  Premier Ministre Delacroix, 10/09/1919
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son opinion mais de proposer quelque chose et de décider 
ensemble. Il y avait tout un processus continu très inté-
ressant de délibération par quartier, puis à une échelle 
plus large, tous ensemble. Donc on peut dire qu’on a es-
sayé, mais c’est un début timide.

II. SOUS LES PAVÉS… LA PLAGE : 
ENQUÊTE VS BUDGET PARTICIPATIF

Si l’on compare ce mécanisme avec l’enquête publique et 
les commissions de concertation, la première chose à sou-
ligner, c’est que ce budget participatif n’est pas systéma-
tique. C’est un choix délibéré, on pourrait très bien décider 
que toute enveloppe qui dépasse un certain montant im-
plique un budget participatif. Peut-être pas dans l’aména-
gement du territoire, mais que tout ce qui concerne les 
écoles, par exemple, implique un budget participatif ou 
qu’il y ait un grand budget participatif ne serait-ce qu’une 
fois au moins pendant la mandature communale.

On pourrait instaurer, comme dans le cas de la démocratie 
« soixante-huitarde », des cas où il serait obligatoire de recou-
rir à des budgets participatifs. Cette comparaison permet de 
réaliser à quel point c’est chaotique quand il n’y a pas d’obli-
gation : décider ou non de de recourir à un budget participa-
tif, et les 6 ans de mandature sont déjà passés ! La réglemen-
tation est complètement imprécise, on peut le constater dans 
les réglementations, c’est difficile de faire plus flou…

La participation sans publicité est absolument impossible. 
La publicité est une force qui apparaît dans le dispositif 
démocratique hérité des années 1960. Dans le cas des 

Les mécanismes d’enquêtes publiques et de commissions 
de concertation peuvent être qualifiés de réactifs, ce qui 
n’est peut-être pas leur plus grande force. Cette démocra-
tie « Flower Power », ce n’est pas un hasard, est là pour 
contester : « quand il y a un projet, on y va y aller pour dire 
qu’on n’est pas d’accord ! » Mais que faire lorsqu’il s’agit de 
proposer ? C’est là qu’on peut faire le lien avec la démo-
cratie et les mécanismes que je connais mieux. Dans les 
années 1990, il y a une nouvelle majorité au Brésil qui dé-
tricote ce qui a été fait précédemment par la municipalité 
de Porto Alegre, ce qui est vraiment dommage. Malgré 
cela, c’est du Brésil que nous est venue au tournant des 
années 2000, l’idée de réactiver cet idéal « soixante-hui-
tard » de participation continue, constante, réactive et 
contestataire. Il s’est ensuivi une série de mécanismes, 
chez nous, plus ou moins fidèles, plus ou moins ingrats, au 
premier rang desquels le budget participatif.

Participer ! Le budget participatif

Prenons l’exemple du budget participatif au niveau com-
munal. Il en est d’ailleurs sorti un petit article (de droit ?) 
particulièrement flou, ce qui contraste avec les valeurs ou 
les vertus de la démocratie soixante-huitarde. C’est parti-
culièrement flou lorsqu’il est indiqué qu’on peut affecter 
une partie du budget communal à des projets de comités 
de quartiers ou des initiatives citoyennes. On sait aussi 
que le jury est composé majoritairement de citoyens de la 
commune et que, bien sûr, la décision finale reviendra au 
Conseil communal. Par rapport à Porto Alegre, ce n’est 
pas franchement un budget participatif. La dimension dé-
libérative, qui était importante au Brésil, s’est perdue en 
chemin. L’idée n’était pas seulement de pouvoir exprimer 
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« prix Nobel du flou » et de l’inconsistance), mais elle n’at-
teint certainement pas le degré de précision de la démo-
cratie « Flower Power ». Cela vaut aussi pour la publicité : 
il n’y a rien d’organisé ni de systématique. Un autre aspect 
intéressant de la participation qui est instaurée dans la 
démocratie « Flower Power » c’est qu’il est possible non 
seulement de dire non, mais aussi d’expliquer ses re-
marques, de se faire entendre ; bref il y a un contenu, une 
substance qui est intéressante.

De ce point de vue-là, on peut adresser une critique à la 
consultation populaire et au référendum (que je sup-
porte) : c’est oui ou non, c’est basique. On ne propose pas 
quelque chose de substantiel et les nuances passent aussi 
un peu à la trappe.

Participer ! Interpeller les décideurs

Un mécanisme, qui n’a pas encore été évoqué, est l’inter-
pellation citoyenne. La nouvelle loi communale permet 
d’interpeller le collège communal. Il y a beaucoup de limi-
tations quant aux objets de ces interpellations : c’est en-
core une fois un « classique » qui marque, de nouveau, une 
vraie différence par rapport aux mécanismes qui ont été 
créés dans les années 1960. On crée des mécanismes par-
ticipatifs soit très flous, comme le budget participatif, soit 
avec tellement d’exclusives qu’il est difficile de trouver un 
sujet sur lequel interpeller.

Un exemple qui illustre le rapport presque paranoïaque 
qui existe vis-à-vis de ces mécanismes, c’est qu’il est im-
possible de demander une interpellation citoyenne sur un 
sujet qui est à l’ordre du jour du Conseil communal. C’est 
dingue, on ne va surtout pas parler des sujets d’actualité ! 
Cela veut dire « parlez d’autre chose, de ce qu’on a déjà 
décidé avant, de ce qu’on décidera plus tard et peut-être 
jamais, mais surtout pas des questions d’actualité ». Cela 
résume parfaitement le rapport du « je te donne mais je 
ne te donne pas ». L’idée derrière cette interdiction est que 
si une question d’actualité est à l’ordre du jour, c’est aux 
les élus, à la démocratie représentative, de décider.

J’ai toujours défendu la nécessité du suffrage universel, 
mais il n’est pas suffisant. Concernant l’interpellation ci-
toyenne, j’aurais fait exactement l’inverse, en appuyant 
surtout les interpellations sur les sujets d’actualité. Par 
contre, il faut souligner qu’il y a une petite attention por-
tée à la publicité ; la nouvelle loi communale impose une 
publicité spécifique, pas pour les interpellations, mais sur 
la procédure en tant que telles.

IV. SOUS LES PAVÉS… LA PLAGE : 
ENQUÊTE VS INTERPELLATION 
CITOYENNE

En comparaison, la réglementation des interpellations est 
encore une fois moins précise que dans la démocratie 
« Flower Power ». Ce n’est certainement pas systématique 
mais ça a le mérite d’être à l’initiative des citoyens. Ce n’est 
pas forcément réactif : il est possible de faire une 

budgets participatifs, rien n’est mentionné, ce n’est en tout 
cas pas systématique. Cela dépendra du bon vouloir et de 
l’enthousiasme des communes qui se prêtent au jeu. Ça 
serait vraiment utile d’avoir un outil qui détermine spéci-
fiquement quand et selon quelles conditions il y a des 
budgets participatifs sur le territoire. 

Concernant l’accessibilité, c’est la même chose : en prin-
cipe elle est universelle, mais seuls ceux qui sont intéres-
sés feront des propositions. Peut-être que la plus-value du 
budget participatif par rapport aux mesures particulières 
de publicité, c’est qu’il n’est pas réactif : il est possible de 
proposer, pas seulement d’être en opposition. C’est une 
force du budget participatif de pouvoir positivement pro-
poser quelque chose. Comme souvent, les qualités, tout 
comme nos traits de caractère, sont toujours des qualités 
et des défauts. Le budget participatif n’est donc pas très 
contestataire, ce n’est pas par ce moyen que vous pourrez 
vous opposer à un projet que vous trouvez affreux.

Participer ! Consultation 
populaire communale

La consultation populaire communale est aussi un dispo-
sitif intéressant car elle peut être le fruit de l’initiative des 
élus ou des citoyens. Elle concerne tout sujet d’intérêt 
communal à l’exception des budgets : c’est d’ailleurs dé-
sormais un « vieux classique » d’exclure tous les sujets fi-
nanciers des mécanismes participatifs. Par définition, les 
budgets sont parmi les sujets qui fâchent le plus ; c’est une 
tendance lourde de la participation contemporaine d’ex-
clure les discussions qui fâchent et qui divisent. Mais voilà, 
c’est le choix politique.

III. SOUS LES PAVÉS… LA PLAGE : 
ENQUÊTE VS CONSULTATION 
POPULAIRE

Revenons maintenant à la comparaison avec les méca-
nismes « Flower Power ». Ce qui est frappant, c’est qu’il n’y 
a rien qui dit, dans les dispositions sur la consultation po-
pulaire communale,  qu' « il est obligatoire de consulter les 
citoyens à tel moment ». On pourrait imaginer qu’au moins 
une fois par an, par exemple à la rentrée, une consultation 
populaire communale ait lieu sur les objectifs généraux de 
la politique communale. Elle ne pourrait pas concerner les 
aspects budgétaires car les budgets sont exclus des sujets 
qui peuvent être soumis à la consultation populaire par les 
différentes réglementations applicables – ce qui est bien 
dommage – mais sur les grands objectifs généraux de la 
politique qui est envisagée, il n’y aurait rien d’impossible.

À Bruxelles, il n’y a jamais de consultations populaires 
communales. De nouveau, c’est précisément car il n’y a 
pas de mécanisme systématique. Imaginez un système où 
« on peut » faire une enquête publique : ce serait vraiment 
désastreux. Certains en seraient demandeurs, d’autre non, 
et sans doute qu’il n’y en aurait jamais. La réglementation 
relative à la consultation populaire est certes meilleure 
que celle relative au budget participatif (qui est digne du 
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Cela ne signifie pas que le panel est un mauvais outil mais 
que ces mécanismes sont des formes de représentations 
différentes. Autrement dit, le panel est encore une forme de 
sélection puisque ce ne sont que quelques personnes tirées 
au sort qui vont décider. Cela ne signifie pas que ce n’est pas 
représentatif, au contraire, c’est même parfois plus repré-
sentatif, en tout cas dans les assemblées bruxelloises6.

Il y a grande attention, dans ces mécanismes, à la repré-
sentativité : des genres, des âges, des statuts sociaux. La 
représentativité atteinte devient meilleure que dans les 
mécanismes qui sont ouverts à tous, où ce sont toujours 
les mêmes qui participent. Donc, même si le panel est une 
sélection de quelques-personnes, il y a une qualité de re-
présentativité extraordinaire. Ce qui n’empêche que si je 
veux participer un panel et je n’ai pas été tiré au sort, je ne 
peux pas y aller. Quand des mesures particulières de pu-
blicité sont organisées, je peux « aller râler » si je veux. 
Quand un budget participatif « sort du chapeau magique », 
et bien je peux « aller râler ». Voilà la différence.

Quand j’ai rencontré l’ARAU pour préparer mon interven-
tion, j’ai senti des craintes à propos de ces nouveaux mé-
canismes, ce qui m’a amenée à me remettre en question. 
J’ai effectué des recherches et je me suis rendue compte 
que ces nouveaux outils participatifs « vaguement brési-
liens » sont quand même beaucoup moins réguliers que 
ceux de la démocratie « Flower Power ». Il peut y avoir une 
tentation, pour les élus, en cas de désaccord avec le résul-
tat d’une commission de concertation, d’une enquête pu-
blique, de décider d’un seul coup de sortir un petit panel, 
un petit budget participatif.

Je constate aussi à quel point la comparaison de cette nou-
velle démocratie avec la démocratie « Flower Power », m’a 
donné des arguments pour renforcer les mécanismes plus 
tardifs. Si l’on était capable, dès les années 1960, de pré-
voir des mécanismes bien plus contraignants en raison de 
leur caractère systématique, on doit pouvoir être capable 
de le faire maintenant. Cela étant dit, il ne faut vraiment 
pas se diviser. J’en suis persuadée car la démocratie est 
une ; elle s’exprime par plusieurs formes, elle s’exprime 
par différentes manières mais le but reste quand même 
de la renforcer. 

J’ai vu un autre écueil après ma rencontre avec l’ARAU : si 
on commence à « se prendre la tête », ce qui est parfois 
déjà un peu le cas, entre les partisans du panel, ceux qui 
sont pour le référendum, ceux qui sont pour les mesures 
particulières de publicité et ceux qui sont contre, on ne va 
pas y arriver. Il est important de ne pas se diviser.

Je remercie l’ARAU, car ma participation à cette École ur-
baine me permet d’alimenter ma recherche. Ce qu’il y a de 
génial dans cette démocratie « Flower Power », c’est le 
côté systématique. Il faut vraiment qu’on travaille, dans 
ces nouveaux mécanismes qui sont très tentants, sur le 
côté systématique. Ce serait une manière de concilier le 
côté universel au côté réglementé

 

6 Emmanuelle Bourgaux fait référence aux commissions délibératives mises en 
place en Région Bruxelloise par Magali Plovie. Magali Plovie est justement 
intervenue sur ce sujet-là lors de cette 53e école urbaine de l’ARAU. 

interpellation citoyenne par rapport à un sujet qui est 
« dans les tuyaux » mais surtout pas s’il est inscrit à l’ordre 
du jour : il faut que l’interpellation arrive soit juste avant, 
soit juste après, ou qu’elle amène des éléments nouveaux. 
De nouveau, il y a une attention à la publicité de la procé-
dure, mais qui n’est pas une publicité coordonnée comme 
elle existe dans la démocratie « Flower Power ». 
L’accessibilité est aussi universelle, puisque tout le monde 
peut théoriquement avoir accès à cette interpellation ci-
toyenne même si ce seront sans doute toujours un peu les 
mêmes qui seront intéressés, les mêmes qui seront impli-
qués dans les débats. C’est un des écueils de la participa-
tion : quel que soit le mécanisme participatif, on a ten-
dance à retrouver les mêmes profils.

Participer ! Le panel citoyen

Le dernier mécanisme est le panel citoyen. Il y a des panels 
qui s’organisent au niveau communal mais il n’y a rien 
dans les textes. On pourrait parler des assemblées tirées 
au sort au niveau régional ou de la COCOF qui, elles, sont 
bien organisées, mais au niveau communal l’organisation 
ne se fait pas dans un cadre juridique précis tracé par une 
réglementation. Il faut se rendre compte que quand une 
commune ou des parlements organisent un panel sans 
cadre juridique, sans parler des trois parlements qui ont 
adopté un cadre5, c’est comme si, avant d’accorder le suf-
frage universel en 1921, on avait organisé, pour essayer, 
des élections au suffrage universel. C’est comme si une 
commune mettait en place des bureaux de vote pour « es-
sayer », ça nous semblerait bizarre d’octroyer/d’établir le 
suffrage universel de manière expérimentale, sans textes, 
sans savoir qui décide, sans savoir qui peut y aller, si ça 
servira à quelque chose… Voilà où on en est !

V. DES PAVÉS… A LA PLAGE :  
LES PANELS CITOYENS

La comparaison a été facile puisqu’il n’y a pas de régle-
mentation. La publicité est une énigme, elle n’est certai-
nement pas systématique puisque ce n’est de toute façon 
pas prévu. L’accessibilité est universelle pour les panels, 
au cas par cas toutefois et avec la différence qu’il y a une 
sélection des participants. Je suis vraiment partisane des 
panels citoyens mais il faut se rappeler que ce n’est pas 
« tout le monde ».

De nouveau, on en revient aux forces de la démocratie 
« Flower Power », dans le système des mesures particu-
lières de publicité, n’importe qui vient. Ce n’est pas ceux 
qui sont tirés au sort qui vont donner leur avis sur le pro-
jet, c’est populaire ! Ce n’est peut-être pas populaire dans 
les faits, parce que le profil des participants est le même, 
mais il y a quand même une très grande différence de 
principe. C’est pour cela que ces mécanismes sont com-
plémentaires, entre un panel tiré au sort et un référendum 
où tout le monde peut aller voter. 

5 La COCOF, la région bruxelloise et la communauté germanophone
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MPP en particulier, et les techniques participatives en gé-
néral, s’y prêteraient ? Et quid de la « fameuse » universali-
té ? Le point commun de tous ces mécanismes est qu’ils ne 
sont pas contraignants. Les consultations populaires, par 
exemple, sont doublement non obligatoires : personne 
n’est obligé de participer à une consultation populaire et le 
résultat ne s’impose pas aux élus. Pourquoi, dans le cadre 
du droit de vote, trouve-t-on qu’il soit important d’être 
obligé de voter ? On pourrait en discuter, mais en général 
les francophones sont plutôt pour. C’est obligatoire pour 
le droit de vote parce que c’est considéré comme plus im-
portant, mais pas pour les autres mécanismes participa-
tifs… Une critique que l’on pourra souvent entendre sur les 
MPP : « ce sont toujours les mêmes », « c’est le voisin qui 
râle tout le temps » ; dans le cadre d’un budget participatif, 
on vous dira « ce sont de nouveau les associations de bo-
bo-gauchos ». La légitimité et la représentativité de la par-
ticipation qui découle d’outils participatifs seront toujours 
remises en question du fait qu’ils sont non obligatoires. Je 
ne sais pas très bien si ce serait concevable dans le cadre 
des MPP mais, je pense, de plus en plus, que de deux 
choses l’une. Soit on trouve que l’obligation politique a des 
vertus - ce qui est normalement le cas puisqu’on considère 
que c’est bien de maintenir l’obligation de vote, même si, 
dans l’actualité, il est question de la supprimer en Flandre7-. 
Soit on tient compte uniquement de ceux qui sont intéres-
sés, ceux qui sont capables, peu importe les autres. Ce 
choix doit être posé quelle que soit la participation (élec-
torale ou non). Je ne vois pas ce débat du côté francophone. 
J’ai l’impression qu’il y a un consensus mais, alors qu’on 
s’accorde sur l’importance de maintenir l’obligation pour 
le vote, pourquoi n’y a-t-il pas de débat sur la participa-
tion ? Les commissions délibératives qui sont organisées 
au sein de l’Assemblée Bruxelloise Francophone ne com-
portent pas d’obligation de participation pour les per-
sonnes sélectionnées par tirage au sort. Cette obligation 
pourrait pourtant exister, comme c’est le cas pour les jurys 
d’assise. Pourquoi est-ce ainsi ? Parce qu’on veut une re-
présentativité du jury d’assise. Idem quand vous êtes tiré 
au sort pour être assesseur dans un bureau de vote, on 
trouve ça important que vous y alliez. Alors, pourquoi y 
a-t-il deux pensées, comme si on avait deux cerveaux ? 
Pour les « mécanismes d’avant », il y a accord sur l’obliga-
tion. Pour les autres mécanismes, on ne sait même pas très 
bien si on est d’accord ou non. Il faudrait de la cohérence : 

7 Depuis cet exposé, la Flandre a en effet supprimé l’obligation de vote au 
niveau communal et provincial. 

J’ai parfois lu que la nature très générale du budget parti-
cipatif pouvait être une source de liberté : on ne cadenasse 
pas, on ne s’encombre pas d’une réglementation tech-
nique que personne n’aime. Mais le droit n’est pas là que 
pour embêter : le droit est là aussi pour prévoir des droits. 
Quand on réglemente « au taquet », comme c’est le cas 
dans les réglementations en urbanisme, environnement, 
etc., cela permet justement d’éviter que la participation 
citoyenne soit un « gadget ». Le fait d’être obligé de passer 
par ces mécanismes permet d’éviter le côté « gadget ». Ce 
caractère très réglementé fait penser au droit électoral 
(franchement, si je vous montrais le droit électoral, vous 
auriez le mal de tête). Cette réglementation est extrême-
ment importante : cela permet d’offrir des garanties, no-
tamment en termes de contrôle et donc en termes de vraie 
universalité, parce que tout est réglé sur mesure pour ga-
rantir au maximum l’honnêteté, la régularité et la fiabilité 
du processus électoral. Quand on y réfléchit, il faut garan-
tir la fiabilité et l’honnêteté du processus aussi dans les 
mécanismes participatifs. Personne ne trouverait logique 
qu’on organise du suffrage universel « comme ça », juste 
pour l’expérience, sans cadre, sans texte. Pourquoi le droit 
électoral est-il si bien réglé, bien contrôlé, bien organisé 
alors que dans le reste de la participation, on fait un peu 
comme on veut ? Ce n’est pas logique, donc il faut régle-
menter et recourir à la publicité, parce que la participation 
sans publicité, ce n’est pas possible.

Les outils de la participation hérités des années 1990 ne 
sont-ils jamais systématiques ? Leur publicité est très peu 
réglementée alors que les mesures particulières de publi-
cité (MPP) sont très précises sur la manière dont la consul-
tation des dossiers est organisée, avec des horaires, des 
modalités précises qui définissent comment les citoyens 
peuvent avoir accès à l’information : c’est extrêmement 
important. On ne retrouve pas ces dispositions dans les 
autres mécanismes, or on en parle beaucoup. Quand on 
prend l’exemple du Brexit on entend souvent dire que les 
Britanniques ont voté n’importe comment lors du référen-
dum. Mais ils n’étaient pas au courant ! La question de l’in-
formation se pose toujours, y compris, dans certains cas, 
pour délégitimer les processus participatifs : « Non mais ils 
n’étaient pas au courant » ; « Non mais ça ne va pas, les ré-
seaux sociaux ont influencé ».  Quand on y réfléchit, l’in-
formation et la publicité sont centrales dans tous les mé-
canismes de participation.

Il existe une constante entre l’ancienne et la nouvelle par-
ticipation : elle n’est jamais contraignante pour les élus… 
Les élus vont pouvoir suivre ou non le résultat de la 
consultation populaire, ils vont pouvoir suivre ou non 
l’avis de la commission de concertation, ils vont pouvoir 
suivre ou non une interpellation. On peut, à mon avis, dé-
battre de quatre axes. Je crois vraiment qu’il faut aller pui-
ser, dans cette belle démocratie « flower power », ses 
points forts et les implémenter dans cette nouvelle démo-
cratie et ces mécanismes qu’on a créé depuis les années 
1990. Il faut réfléchir à la portée contraignante de tous ces 
outils. Je suis personnellement « à fond » pour le référen-
dum. Je sais qu’il n’a pas la cote, je sais que ce n’est pas à la 
mode mais je suis pour, même avec le Brexit. La différence 
entre le référendum et la consultation populaire, c’est que 
le référendum s’impose obligatoirement : c’est un méca-
nisme participatif dont l’issue s’impose. Faudrait-il passer 
à des mécanismes contraignants ? Dans quelle mesure les 

Comment les pratiques « historiques » et 
les nouveaux systèmes de « participation » 
peuvent-ils mutuellement s’enrichir ?
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si on décide qu’il faut obliger les gens à participer (que ça 
soit la participation électorale, la participation à un budget 
participatif, etc.), car on pense que l’obligation permet d’as-
surer une représentativité, alors, il faut l’imposer au maxi-
mum, même dans la consultation populaire, sur convoca-
tion, comme pour le droit de vote. Si l’on décide qu’il ne 
faut pas d’obligation, alors il ne faut l’imposer nulle part. Je 
trouve que notre rapport à l’obligation politique est vrai-
ment curieux en ce moment : il me semble que la portée 
contraignante des mécanismes et l’obligation de participa-
tion sont vraiment des sujets à débattre. 

De plus, il faut évidemment réfléchir à l’articulation de ces 
outils pour éviter la concurrence. Je ne crois pas que ces 
outils soient en concurrence, mais j’entends que ce risque 
existe, que ces outils puissent être utilisés les uns contre 
les autres. Par exemple, des MPP donnent un résultat mais 
la majorité en place sort un budget participatif qui produit 
justement l’inverse… Il faut qu’on clarifie mieux les choses, 
notamment en conférant une portée systématique aux mé-
canismes pour éviter que cela soit un peu « open bar », 
comme c’est le cas pour le moment. Si l’on clarifie (ex : un 
budget participatif doit porter sur telle dépense) et qu’on 
organise les choses, alors la concurrence pourrait être évi-
tée. Dans les matières d’urbanisme et de l’environnement, 
c’est peut-être faisable, car ces matières sont très régle-
mentées. Il est important d’écrire les choses plutôt que de 
les laisser « comme ça », dans une forme de magma.

On pourrait dire de ces mécanismes de la démocratie 
« Flower Power » qu’ils ont fait leur preuve, et que dans les 
matières où ils s’appliquent, on les conserve sans y intro-
duire les autres afin d’éviter la concurrence : c’est tout à 
fait imaginable. Parallèlement, les mécanismes comme la 
consultation populaire, par exemple, ne s’appliqueraient 
pas aux sujets qui font l’objet de MPP. Je crois que l’ARAU 
a raison, à force de ne pas clarifier et de ne pas délimiter 
les champs, de garder des mécanismes non systématiques 
(qui sont souvent dans les mains des élus), on crée forcé-
ment le risque d’une concurrence. Je pense qu’on n’aurait 
jamais imaginé instaurer le suffrage universel sans en-
suite le consacrer dans la constitution. Le suffrage univer-
sel, c’est dans la constitution qu’il se trouve ! Ce qui m’in-
terpelle, avec ces nouveaux droits politiques (qui sont un 
peu des « droit-ekes »), c’est qu’on n’utilise pas la consti-
tution comme elle devrait être utilisée. Si l’on veut de la 
participation réelle et crédible, la participation universelle, 
la participation systématique, il faut créer des nouveaux 
droits politiques. Il faut faire le même travail que celui qui 
a été fait pour suffrage universel.

Si la participation devient complexe, obscure, on ne sait 
pas très bien ce qu’on peut en faire. Je crois vraiment qu’il 
ne faut pas opposer la démocratie que j’ai appelée « Flower 
Power », en rivale ou en concurrente de cette nouvelle dé-
mocratie qui s’élève depuis les années nonante : la deu-
xième a beaucoup à gagner de la première, certainement. 
Il faut toujours garder en tête, c’est vraiment important, 
que l’objectif est commun : approfondir la démocratisa-
tion de notre régime.

Comment les pratiques « historiques » et 
les nouveaux systèmes de « participation » 
peuvent-ils mutuellement s’enrichir ?
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bureau -cratiques (Fung 2006), de permettre aux citoyens 
d’apprendre sur une politique publique et sur les institu-
tions (Bobbio 2019), de mettre en pratique les idéaux dé-
mocratiques et donner plus de pouvoirs aux citoyens 
(Hisschemöller et Cuppen 2015) ou encore d’atteindre une 
certaine forme de « raison démocratique » ou d’intelligence 
politique collective (Landemore 2017). Ainsi, on s’aperçoit 
que de nombreux gains pour les institutions – en termes 
delégitimité autant qu’en termes d’efficacité – sont attendus 
d’une plus grande participation citoyenne.

Un second aspect qui émerge lorsqu’on travaille sur les 
processus participatifs est la multiplicité des termes utili-
sés pour désigner une pluralité de dispositifs aux caracté-
ristiques et objectifs variés. Nous pouvons toutefois nous 
appuyer sur la définition relativement générale des inno-
vations démocratiques1 formulée par Graham Smith 
(2009) comme étant des « institutions qui ont été spécifi-
quement conçues pour augmenter et approfondir la parti-
cipation des citoyens dans le processus de prise de déci-
sion politique ». Plus récemment, il a mis à jour sa 
définition en privilégiant l’utilisation du terme d’institu-
tions démocratiques participatives pour mieux différencier 
les dispositifs orientés vers une démocratisation de la gou-
vernance et les dispositifs participatifs issus de mouve-
ments sociaux (Smith 2019). Des travaux plus récents ap-
profondissent la définition des innovations démocratiques 
en différenciant leurs caractéristiques incontournables de 
leurs caractéristiques plus contingentes (Elstub et Escobar 
2019). Selon eux, si la notion de « réimaginer et approfondir 
le rôle des citoyens dans le processus de gouvernance » est 
toujours présente, c’est différent pour d’autres caractéris-
tiques telles que la méthode de sélection des participants, 
le mode de participation, le mode de prise de décision, et 
l’étendue du pouvoir et de l’influence du dispositif.

1 Termes souvent employés dans la littérature scientifique pour désigner des 
processus participatifs.

Les enjeux liés à la participation citoyenne, que ce soit dans 
le contexte de la fabrique de la ville ou plus généralement 
dans la décision publique, sont nombreux et variés. Tant 
dans les thématiques abordées, les méthodes mobilisées 
que les publics concernés, tout outil participatif – ou inno-
vation démocratique – doit répondre à de nombreuses 
questions avant de pouvoir prétendre être un succès. L’une 
d’entre elles est celle de la place des différents acteurs (ci-
toyens, élus, administrations, associations, experts) dans 
les dispositifs et des implications de leur présence. Dans 
les pages qui suivent, je vais revenir sur les différents ac-
teurs qui peuvent être impliqués dans un processus parti-
cipatif, les enjeux que cela pose en termes de transparence, 
de légitimité et d’efficacité, ainsi que les critiques qui sont 
parfois formulées à l’encontre des processus participatifs 
à propos de cette question de la présence – ou de l’absence 

– de certains acteurs. Avant toute chose, il me semble ce-
pendant nécessaire de clarifier ce qu’on entend par proces-
sus participatifs. Pour ce faire, je vais présenter rapidement 
les qualités qui leurs sont prêtées avant de les définir et de 
clarifier certaines de leurs caractéristiques importantes.

I. LES INNOVATIONS DÉMOCRATIQUES : 
QUALITÉS, DÉFINITIONS ET 
CARACTÉRISTIQUES

Un premier aspect important des processus participatifs 
concerne les nombreuses qualités qui leurs sont prêtées. 
En effet, ils permettraient d’inclure les citoyens dans le pro-
cessus de prise de décision (Pateman 2012), de l’approfon-
dir (Fung et Wright 2003), de la compléter (Chambers 
2003), de surmonter certaines divisions au sein de la socié-
té (Ugarriza et Caluwaerts 2014), d’augmenter la légitimité 
du processus de prise de décision et de promouvoir un pro-
cessus politique plus inclusif en termes d’équité (Mansbridge 
et al. 2012), de pallier les échecs en termes de légitimité, jus-
tice et efficacité des institutions représentatives et 
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des élus vis-à-vis des processus participatifs n’est pas for-
cément aisé et donne, souvent, des résultats contrastés. 
Une manière d’aborder la question est d’identifier les ten-
sions qui existent entre leurs motivations normatives et 
leurs motivations instrumentales (Thompson 2019). En ef-
fet, les élus peuvent se montrer favorables aux processus 
participatifs pour des raisons plutôt idéologiques. Ainsi, 
certains partis, notamment issus de courants écologistes et 
de gauche, se montrent plus ouverts à des formes inno-
vantes de participation (Close 2020). En outre, des élus 
semblent particulièrement attachés à augmenter l’implica-
tion des citoyens dans le processus de prise de décision en 
mobilisant un discours en faveur du partage de pouvoir 
avec ces derniers qui peut être relié à une plus grande 
confiance en leur capacités politiques (Rangoni, Bedock et 
Talukder 2021). Malgré ces observations, on constate que 
les élus restent attachés à la représentation et à leurs pré-
rogatives (Petit 2020) et tiennent à une vision plus élitiste 
de la représentation (Petit et al. 2022). Si on se concentre 
davantage sur le cas belge et la tendance récente en faveur 
des commissions délibératives, une étude met en avant que 
si les députés sont, en effet, ouverts à la participation di-
recte au parlement, ils souhaitent préserver leur autorité et 
leur marge de manœuvre préférant ainsi des processus 
non contraignants (Reuchamps et Sautter 2023). 
Cependant, les aspects normatifs sont contrebalancés par 
des motivations plus instrumentales. Par exemple, ces in-
novations peuvent être perçues comme des outils de ma-
nagement efficace plutôt que comme de véritables mé-
thodes de démocratisation (Lee, McQuarrie et Walker 2015) 
et des considérations instrumentales entrent également en 
compte lorsqu’il s’agit de déterminer le champ d’action et 
les modalités d’un processus participatif (Thompson 2019).

Pour conclure, Thompson (Ibid.) avance que les élus 
peuvent jouer cinq rôles différents, mais non exclusifs, au 
sein d’une innovation démocratique. Premièrement, ils 
peuvent l’initier avant de rassembler les vues et contribu-
tions des citoyens sur un sujet. Deuxièmement, ils peuvent 
y participer et donc y jouer un rôle direct. Troisièmement, 
ils peuvent y répondre en adoptant, en tout ou en partie, 
les contributions des processus. Quatrièmement, ils 
peuvent y résister en questionnant l’idée ou l’utilité des 
innovations démocratiques de manière générale ou dans 
un cas spécifique. Enfin, les élus peuvent également jouer 
un rôle dans leur institutionnalisation pour s’assurer de 
leur utilisation dans la durée.

Un second type d’acteur important de la participation ci-
toyenne est l’administration. En effet, son fonctionnement 
a été modifié en profondeur par l’impératif de démocra-
tisation de l’action publique, dont la participation ci-
toyenne est un pan aux côtés, par exemple, d’une plus 
grande transparence. Ainsi, on constate un tournant par-
ticipatif clair de l’action publique (Mazeaud, Gourgues  
et Nonjon 2022) qui représente un défi énorme pour l’ad-
ministration (Nabatchi 2010) notamment en ce qu’il 
change la façon de fonctionner de celle-ci. Bien que les 
effets soient parfois limités (Mazeaud, Sa Villas Boas et 
Berthomé 2012) et variables selon les contextes (Bherer, 
Dufour et Montambeault 2016), le personnel des adminis-
trations est essentiel dans la mise en œuvre et le suivi des 
processus participatifs. En outre, il joue un rôle dans la dif-
fusion d’une culture participative et dans la forma lisation 
des règles des processus ainsi que dans leur évaluation 

Ainsi, ces auteurs mettent en avant la diversité des modes 
de sélection des participants (tirage au sort, participation 
sur base volontaire et nomination), des modes de partici-
pation (discussion, écoute, vote, observation), des modes 
de prise de décision (agrégative ou délibérative) et de 
l’étendue des pouvoirs du dispositif (consultation, conseil, 
influence, co-gouvernance, autorité directe). En outre, des 
aspects tels que le domaine de politique publique abordé 
(environnement, urbanisme, etc.), le niveau de pouvoir 
(local, régional, fédéral) ou encore l’étape du processus 
politique à laquelle le dispositif doit intervenir (mise à 
l’agenda, formulation, prise de décision, évaluation) sont 
également variables d’un dispositif à l’autre. Cette section 
revenant sur les qualités, définitions et caractéristiques 
des processus participatifs est, selon moi, utile et néces-
saire pour deux raisons principales. En effet, outre l’intérêt 
de clarifier la grande variété de réalités qui se cache der-
rière cette notion avant de traiter la question des acteurs 
au sein de ces mêmes processus, cela permet de mieux 
mettre en exergue les arbitrages qui sont effectués par les 
initiateurs, notamment sur les questions liées à la légiti-
mité, à la transparence, à l’efficacité, à l’inclusion ainsi que 
les tensions entre les attentes et objectifs des différents 
acteurs impliqués (citoyens participants, élus, etc.) ou non 
dans le processus.

II. LES ACTEURS VARIÉS DE LA 
PARTICIPATION : CITOYENS, ÉLUS, 
EXPERTS, PARTIES PRENANTES ET 
ADMINISTRATIONS

Je vais maintenant m’arrêter sur les acteurs qui ont un 
rôle à jouer dans le cadre d’un processus participatif en 
identifiant leur rôle et, éventuellement, ce qu’on sait de 
leurs attitudes à l’égard de ces dispositifs. Bien que ce 
soient des acteurs centraux des innovations démocra-
tiques, je ne reviendrai cependant pas sur le cas des ci-
toyens, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des dispo-
sitifs. En effet, ceux-ci sont déjà abondamment étudiés et 
en parler nécessiterait davantage de temps. Je me 
concentre davantage sur les acteurs qui interviennent ou 
qui composent des « marchés de l’expertise participative », 
tels que décrits et analysés par les chercheuses Alice 
Mazeaud et Magali Nonjon (2018). En effet, elles insistent 
sur l’existence de marchés des emplois et fonctions liés 
aux processus participatifs, que ce soit pour les concevoir, 
les animer ou les évaluer. Des acteurs centraux de ces 
marchés sont, bien entendu, les commanditaires des dif-
férents processus. Étant donné que, pour l’essentiel, ces 
commanditaires sont des élus et des institutions, je déve-
lopperai en premier la place des élus en leur sein.

Travailler sur le rapport des élus (indépendamment de leur 
niveau de pouvoir) aux processus participatifs peut, ou 
pouvait il y a encore quelques années, sembler incongru. 
En effet, ces innovations sont parfois pensées contre les 
élus, et donc on s’attendrait à un rejet plus ou moins franc 
de ces derniers. Je pense notamment aux dispositifs de dé-
mocratie directe. Cependant, ce sont des acteurs qui ont un 
droit de veto important lorsqu’il s’agit d’établir de nouvelles 
pratiques au sein de la démocratie représentative (Bedock 
2017). Avant toute chose, étudier les attitudes et attentes 
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(Mazeaud et Nonjon 2018). Ces professionnels peuvent 
occuper des rôles variés tels que le développement de ou 
la recherche sur les innovations démocratiques, leur éva-
luation, leur promotion et la diffusion des pratiques liées 
à ces innovations (Bherer et Lee 2019).

Pour terminer cette présentation des acteurs impliqués au 
sein des processus participatifs, je vais revenir plus en 
avant sur la place occupée par les acteurs de la société ci-
vile organisée. Hendricks (2019) nous apprend qu’ils 
peuvent jouer deux types de rôles différents au sein des 
innovations démocratiques : des rôles formels et des rôles 
informels. Dans les premiers cas, ils peuvent tant occuper 
une fonction de représentation d’un groupe spécifique 
dans la population qu’une fonction d’initiateur d’un dis-
positif. En outre, ils peuvent également être interpellés au 
titre de leur expertise sur un domaine de politique pu-
blique spécifique. Dans les seconds cas, ils peuvent servir 
à légitimer le processus et à le connecter à un public plus 
large. Ils peuvent également occuper un rôle d’« agitateur » 
qui veille sur la qualité globale du processus. D’autres tra-
vaux pointent le peu d’enthousiasme à l’égard des dispo-
sitifs participatifs dont peuvent faire preuve les corps in-
termédiaires (Rui 2016). Selon Rui, leurs rapports et 
usages aux « espaces publics institutionnalisés » sont as-
sez ambivalents en ce qu’elle constate des attitudes allant 
de l’hostilité à l’indifférence en passant par la défiance. En 
effet, ces innovations sont parfois comprises comme des 
« stratégies pour les contourner ou les affaiblir ». En outre, 
si l’incorporation de la société civile organisée à des pro-
cédures participatives peut lui conférer une capacité d’ac-
tion importante, cela peut également affaiblir sa capacité 
de représentation sociale. Enfin, Sandrine Rui met en 
avant le fait que « toute offre publique de participation 
vient concurrencer sur leur propre terrain les corps inter-
médiaires », ce qui permet d’expliquer en partie l’hostilité 
abordée précédemment. 

III. QUELQUES RÉFLEXIONS SUR 
LES PROCESSUS PARTICIPATIFS 
ET LEURS ACTEURS

Pour conclure, et après avoir tâché de définir les proces-
sus participatifs et de présenter les différents acteurs et 
actrices qui peuvent y jouer un rôle, je vais revenir sur 
certains aspects qui me semblent importants, d’autant 
plus dans le contexte de bureaucratisation et d’institution-
nalisation de ses pratiques abordées précédemment.

Tout d’abord, il est nécessaire d’insister sur le fait que la 
participation citoyenne induit des idéaux et des pratiques 
différentes et en constante évolution dans le temps et l’es-
pace. Ainsi, ce qui pouvait être attendu de la participation 
citoyenne dans les années 19802 n’est plus suffisant dans 
les années 2020. La diversité des pratiques, des acteurs 
impliqués et l’apparition d’outils facilitant la mise en com-
mun de la prise de décision (notamment internet et les ré-
seaux sociaux) ont largement contribué à ces évolutions.

2 Je pense notamment à l’objectif de transparence et de publicité des marchés 
publics ou des projets urbanistiques.

(Mazeaud, Gourgues et Nonjon 2022). Mazeaud et ses col-
lègues (Ibid.) constatent même des mécanismes classiques 
de concurrence internes aux administrations où les agents 
dédiés à la participation s’engagent dans des « logiques de 
surenchères procédurales qui favorisent une conception 
événementielle de la participation, au détriment de tout 
projet politique ». Pour finir, ces auteurs avancent que « la 
participation citoyenne est désormais intégrée aux rou-
tines des administrations. Aussi, les administrations n’ont 
pas seulement accepté l’impératif participatif, elles l’ont 
intégré, absorbé et dilué. La démocratie participative a été 
bureaucratisée » (Ibid.).

Avant de m’intéresser à la place des groupes d’intérêts et 
militants dans les processus participatifs, je vais rapide-
ment évoquer différents acteurs tels que les chercheurs, 
les experts et les entrepreneurs de la participation. Tout 
d’abord, en ce qui concerne les chercheurs qui peuvent 
s’impliquer dans un processus participatif, ils peuvent gé-
néralement occuper deux rôles différents (et en tension) : 
celui d’observateur et celui du participant à l’organisation 
(Damay et Delmotte 2017). En outre, ils ont également un 
rôle important dans la diffusion des pratiques et des idées 
liées à la participation citoyenne auprès du grand public 
et des acteurs politiques. Ensuite, les experts sont néces-
saires dans certains types de processus tels que les mi-
ni-publics délibératifs pour informer les citoyens qui par-
ticipent sur les thématiques abordées. Enfin, un dernier 
type d’acteur clé est celui de l’entrepreneur de la partici-
pation. En effet, comme Mazeaud et Nonjon (2018) l’ont 
développé dans leur ouvrage, l’émergence de marchés de 
la participation implique l’apparition de professionnels de 
la participation qui proposent leur expertise dans l’orga-
nisation de dispositifs divers et variés. Ces professionnels, 
parfois comparés aux évangélistes protestants aux États-
Unis (Lee 2015) en raison de leur activité soutenue pour 
promouvoir des pratiques participatives auprès du grand 
public et des acteurs politiques, constituent une « nébu-
leuse participative » (Mazeaud et Nonjon 2018), voire un 
« industrie de la participation » (Lee 2015), aux frontières 
mouvantes et composée d’acteurs aux profils variés tels 
que des « anciens travailleurs sociaux ou chefs de projet 
politique de la ville, architectes, urbanistes, conseillers en 
management, marketing, consultants-chercheurs, etc. » 

Les acteurs de la participation citoyenne : élus, 
experts et corps intermédiaires au sein des 
processus participatifs

Sacha Rangoni



34

ACTES DE LA 54E ÉCOLE URBAINE DE L'ARAU

P
ar

tic
ip

ez
 ! C

om
m

en
t 

in
té

gr
er

 la
 v

oi
x 

de
s 

ha
bi

ta
nt

s 
da

ns
 la

 fa
br

iq
ue

 d
e 

la
 v

ille

Ensuite, il me semble essentiel d’insister sur la nécessité 
d’un regard critique toujours renouvelé sur les innova-
tions démocratiques. Cette parole critique ne doit pas 
(forcément) avoir pour objectif de les rejeter mais il s’agit 
surtout d’imposer un niveau d’exigence important à ceux-
ci, et donc à leurs organisateurs, notamment en ce qui 
concerne les objectifs d’inclusion, de transparence, d’effi-
cacité et de légitimité. Ce regard critique passe également 
par un travail continu de dévoilement des objectifs et at-
tentes des acteurs impliqués dans toute forme de partici-
pation citoyenne. En effet, qu’ils y soient favorables ou 
non, tous les acteurs ont un « agenda » qui peut parfois 
rentrer en contradiction avec la participation citoyenne. 
Chaque processus pouvant ainsi remettre en question, à 
des degrés divers, les statuts et rôles de ces acteurs.

Enfin, en allant dans le sens des propos formulés par 
Sherry Arnstein dans un article fameux (1969) affirmant 
que « la participation sans la redistribution du pouvoir est 
un processus vide et frustrant pour les impuissants », je 
ne peux qu’insister sur la vigilance vis-à-vis de l’utilisation 
de la participation comme un moyen de silenciation des 
oppositions ou de certains publics. À l’opposé, il faut éga-
lement prendre garde à l’opposition à la participation 
comme un moyen de garder des privilèges. N’oublions 
pas qu’une participation citoyenne pensée pour et avec les 
citoyens peut être un formidable outil pour aller vers une 
plus grande transparence et une plus grande légitimité 
des décisions tout en permettant d’inclure un maximum 
de gens dans celles-ci.

Les acteurs de la participation citoyenne : élus, 
experts et corps intermédiaires au sein des 
processus participatifs

Sacha Rangoni



35

ATELIER DE RECHERCHE ET D’ACTION URBAINES

Jonathan Moskovic Magali Plovie

Penser les balises 
de la participation 
pour garantir 
l’accessibilité de 
tous les publics



ACTES DE LA 54E ÉCOLE URBAINE DE L'ARAU

31 mars 2023



37

ATELIER DE RECHERCHE ET D’ACTION URBAINES

Jonathan Moskovic
(Conseiller en innovation démocratique 
auprès de la Présidence du Parlement 
francophone bruxellois)

Magali Plovie
(Présidente du Parlement 
francophone bruxellois)

Penser les balises de la 
participation pour garantir 
l’accessibilité de tous 
les publics

 [ JONATHAN MOSKOVIC]

J’ai appris quelque chose ce soir grâce à 
Sacha Rangoni, c'est que je suis un 
évangéliste de la participation. Jusqu'à 
présent, j'avais plutôt l'habitude de me 
définir, ce qui est marrant parce qu'assez 
proche de ça, comme une sorte de témoin de 
Jéhovah de la participation, qui venait avec 
une petite mallette frapper aux portes des 
uns et des autres pour essayer de les 
convaincre du message que j'avais envie de 
porter en termes de démocratie et 
d'innovation démocratique. 

Je suis conseiller en innovation démocratique de Magali 
Plovie, j’ai construit avec elle le processus des commis-
sions délibératives. J'aimerais commencer par vous ra-
conter comment je suis tombé dans la démocratie délibé-
rative. Je suis tombé dans la démocratie délibérative il y a 

un peu plus de dix ans, au moment où, dans le cadre de 
mes études, je devais faire un stage à l'étranger. Le hasard 
a fait que j'ai été propulsé en Irlande, parce que je faisais 
des études européennes et que c'était le moment de la pré-
sidence irlandaise de l'Union européenne. C'était aussi le 
moment où l'Irlande a lancé l’un des processus les plus 
aboutis : la convention constitutionnelle irlandaise où, 
pendant un an, 66 citoyens tirés au sort et 33 responsables 
politiques, hommes et femmes, étaient amenés à trancher 
toute une série de questions, notamment une question, 
puis une deuxième par la suite, qui paralysaient complè-
tement la vie politique irlandaise.

La première question était celle du mariage pour tous ;  
la deuxième, qui s’est posée plus tard, celle de l'avorte-
ment. Pourquoi je vous parle de cette expérience ? Il se 
trouve que le week-end où a été abordée la question du 
mariage pour tous lors de la convention constitutionnelle 
irlandaise était le week-end durant lequel il y avait énor-
mément d'affrontements en France entre CRS et manifes-
tants. C'est à ce moment que j'ai réalisé que l'option déli-
bérative, l'option citoyenne de rassembler des citoyens 
tirés au sort avec des backgrounds différents, était vrai-
ment un moyen d'avancer et de trancher des questions qui 
ne pouvaient pas d'être tranchées via la démocratie repré-
sentative traditionnelle. 

J'aimerais poser une question à la salle : est-ce que, parmi 
vous, il y a déjà des personnes qui ont reçu directement une 
invitation à participer à une des six premières commissions 
délibératives bruxelloises ? Ou des personnes dont un 
membre de l’entourage a été tiré au sort pour y participer ? 
Il y a déjà 60 000 personnes à Bruxelles, 60 000 résidents, 
qui ont reçu une invitation pour participer aux 6 premières 
commissions délibératives. Avant de présenter le proces-
sus, j'aimerais revenir sur quelques remarques et questions 
comme, celle de la maturité (ou non) de la démocratie dé-
libérative. L’OCDE (qui n’est pas forcément l'organisation à 
la plus progressiste et la plus militante au monde) a créé un 
département d'innovation démocratique en son sein ; une 
de ses premières missions a été de référencer tout ce qui 
avait été fait au niveau des assemblées citoyennes à travers 
le monde. Ce département a identifié, pour ces 20 dernières 
années, plus de 300 innovations de type assemblées ci-
toyennes à travers le monde et a dégagé des critères, des 
standards, qui permettent de déterminer quand on peut 
réellement parler d'une assemblée citoyenne « qui fait 
sens ». Nous nous sommes calqués sur ces standards pour 
construire le processus bruxellois. Autre question, celle du 
droit de pétition. Un droit de pétition qui existe : c’est un 
droit constitutionnel depuis la création de la Région bruxel-
loise. Avant la réforme, une seule pétition avait atteint le 
seuil des 5000 signatures qui, jusqu'à la précédente légis-
lature, était requis pour être entendu. Nous avons baissé ce 
seuil à 1000 signatures (pour calquer le processus sur  
les suggestions citoyennes dont je parlerai plus loin) ;  
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en abaissant ce seuil et en diffusant largement l'existence 
de ce processus, plusieurs dizaines de pétitions ont vu le 
jour en trois ou quatre ans. C'est un outil très important 
pour le monde associatif organisé, qui permet de mettre à 
l'agenda toute une série de thématiques.

La différence entre la pétition et la suggestion citoyenne, 
qui débouche sur une commission délibérative, est que la 
pétition n’entraîne pas de suivi obligatoire, juste une au-
dition en commission du parlement. Dans les textes, rien 
n’est écrit concernant le suivi, contrairement aux commis-
sions délibératives pour lesquelles il y a une obligation de 
suivi ou, à tout le moins, une obligation de motivation en 
cas de non suivi.

J’abonde dans le sens de ce que disait Sacha Rangoni : il y 
a une boîte à outils de la participation citoyenne mais il ne 
faut pas commencer à comparer un outil par rapport à un 
autre, en disant que tel outil est plus utile qu’un autre. 
Tous ont leur but, même si je vais plutôt parler des com-
missions délibératives.

Il y a deux possibilités de mettre une question à l'agenda 
des commissions délibératives. Premièrement, la sugges-
tion citoyenne, qui se rapproche de la pétition : 1000 ci-
toyens peuvent introduire soit sur papier papier, soit en 
ligne sur le site démocratie.brussels, une proposition de 
thématique. Le bureau du Parlement doit alors se pronon-
cer sur l'opportunité d'organiser une commission délibé-
rative sur le sujet suggéré. Jusqu’à présent, toutes les sug-
gestions citoyennes qui ont obtenu 1000 signatures ont 
débouché sur une commission délibérative. Le seul hiatus 
était qu’il y avait un petit souci qui vient d’être corrigé par 
le vote d’une modification du règlement ce mercredi (on 
est toujours dans une démarche d'« essai-erreur ») : on 
s'est en effet rendu compte qu’il y avait la possibilité pour 
le bureau du Parlement et pour le comité scientifique qui 
accompagne le processus, de changer l'intitulé de la ques-
tion proposée par les citoyens avant qu’elle soit débattue 
en commission. Il y a par exemple eu une proposition ini-
tiale pour parler de la question de la friche Josaphat qui a 
été transformée en question sur la biodiversité en ville. 
Les dépositaires, n'ont pas été informés et n’ont pas par-
ticipé aux discussions qui ont mené à la thématique finale. 
Pour corriger le tir, on a décidé d'impliquer le ou la dépo-
sitaire dans la reformulation. Le ou la dépositaire est donc 
auditionné par la commission permanente : il y a des dé-
bats sur base desquels la thématique est éventuellement 
réadaptée. L’adaptation de la thématique ne doit, à priori, 
pas avoir lieu parce qu’elle « dérange » le politique mais, 
par exemple, parce que ce qui est proposé est trop étroit. 
La discussion sur les nuisances sonores liées à la moto à 
Bruxelles a ainsi été élargie à la question du bruit dans la 
ville. Au contraire, la thématique est parfois trop large ou 
ne concerne pas uniquement les compétences bruxel-
loises : on réduit alors le scope pour essayer de toucher un 
maximum de personnes tout en maintenant du sens.

L'idée des commissions délibératives n’est pas de créer un 
moment divertissant entre les citoyens et parlementaires, 
mais de déboucher sur des recommandations qui seront 
traduites en politiques publiques. Il y a aussi la possibilité, 
pour les parlementaires, d'introduire une question : c’est 
ce qu’on appelle une proposition thématique. Il est impor-
tant pour nous de garder les deux voies. Le Parlement 

bruxellois et le Parlement francophone bruxellois sont les 
deuxième et troisième parlements au monde à avoir ins-
tauré de façon permanente une ouverture dans le règle-
ment pour impliquer les citoyens dans les prises de déci-
sions. Le premier, c'était le parlement de la communauté 
germanophone de Belgique. Les germanophones se sont 
rendu compte que permettre uniquement à des citoyens 
de proposer des suggestions citoyennes était probléma-
tique dans la mesure où les politiques veulent aussi par-
fois aborder des thématiques, des questions qui par 
exemple paralysent le gouvernement ou le Parlement. 
L'abattage rituel aurait été une très belle question à sou-
mettre à une commission délibérative ; il serait intéressant 
d'offrir aux politiques la possibilité d'introduire une pro-
position. La communauté germanophone a donc décidé 
d'adapter son règlement afin d’offrir aux politiques la pos-
sibilité de proposer des thématiques.

I. COMMENT SE PASSE UNE 
COMMISSION DÉLIBÉRATIVE ?

A Bruxelles, pour chaque commission délibérative, on de-
mande au registre national de nous donner un extrait de 
10 000 noms et adresses. Ce qui est important pour nous, 
c'est de ne pas permettre uniquement aux personnes qui 
ont le droit de vote de participer aux commissions délibé-
ratives, mais d’offrir cette possibilité également aux rési-
dents bruxellois de plus de 16 ans. A partir du moment où 
une personne est inscrite dans une des 19 communes 
bruxelloises, elle est reprise dans le registre national et 
peut être tirée au sort pour participer aux commissions 
délibératives. Il existe toute une série de critères excluants 
pour participer aux commissions délibératives ; on voulait 
surtout éviter que des parlementaires ou des ministres 
participent aux commissions délibératives en tant que ci-
toyens. On s'est calqué sur la convention constitutionnelle 
irlandaise où il y avait 66 citoyens et 33 politiques mais, 
malgré cette composition, il y a tout de même eu un sen-
timent général que les politiques, même s'ils ne consti-
tuaient qu’un tiers des participants, avaient tendance à 
dominer les débats. On a donc choisi de mieux représen-
ter les citoyens par rapport aux députés : 45 citoyens tirés 
au sort pour 15 députés (il s’agit des chiffres pour la 
Région ; quand on organise une commission délibérative 
au niveau du Parlement francophone bruxellois, la répar-
tition est de 12 députés et 36 citoyens). Comment sont 
choisis les parlementaires ? Ce sont les parlementaires qui 
sont membres de la commission permanente liée à la thé-
matique abordée car, évidemment, ce sont eux qui, plus 
tard, vont devoir mobiliser les outils traditionnels du par-
lementaire pour faire le suivi, interpeller, déposer des pro-
positions législatives, etc.

Lors des processus qui n’ont pas recours au tirage au sort, 
on observe la présence de publics habitués à la participa-
tion : des gens qui ont du temps à consacrer, un vendredi 
soir, à discuter de ce genre de thématiques. Ce qui est im-
portant pour nous, en matière d’inclusion, c’est d'ouvrir 
aussi nos processus à des personnes qui sont éloignées de 
la participation, ou qui sont indifférentes, voire même 
hostiles, à la politique. Pour répondre à cette préoccupa-
tion, toutes les réunions, les sessions des commissions 
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délibératives, se déroulent le week-end ou en soirée. On 
remarque aussi, dans différents processus, que quand on 
ne prévoit pas de défraiement il y a un certain type de pu-
blic qui peut plus difficilement participer : par session de 
commission délibératives, les participants touchent à peu 
près 83 euros. Pour garantir l'inclusion, il y a d'abord une 
phase d'information ; très souvent, les gens pensent que 
des assemblées citoyennes consistent à prendre des gens 
en rue, à les mettre dans une salle et à leur deman-
der « Que pensez-vous de la fermeture des centrales nu-
cléaires ? » : ça ne se passe pas comme ça !

Cette phase informative mobilise des experts (acadé-
miques ou experts du vécu), des acteurs de la société civile 
qui ont une expertise, qui « nourrissent » les citoyens et les 
politiques sur les sujets abordés. Il y a aussi la possibilité, 
quand ce ne sont pas des phases en plénière d'information, 
de travailler par petits groupes de 6 à 8 citoyens dans les-
quels on retrouve systématiquement un facilitateur ou une 
facilitatrice qui veille à donner la parole à tout le monde, à 
résumer, à s’assurer que tout le monde comprenne l'infor-
mation : le facilitateur ou la facilitatrice a vraiment un rôle 
prépondérant. La question du multilinguisme est aussi im-
portante (nous sommes à Bruxelles) : les lettres sont en-
voyées en français et en néerlandais, mais il y est égale-
ment possible, pour les personnes qui le souhaitent, de 
consulter la lettre dans cinq langues autres que le français, 
le néerlandais ou l'anglais : le portugais, le turc, l'arabe, 
l'italien et l'espagnol. En outre, les participants peuvent 
être accompagnés d’un aidant proche qui jouera un rôle 
de « chuchoteur ». Cet aidant sera en dehors de la table et 
pourra traduire ce qui se passe et aider le participant à 
formuler ses recommandations : on a mis ce système en 
place car il nous semblait ingérable, en termes de coûts ou 
en termes pratiques, d'offrir une interprétation dans 
toutes les langues bruxelloises. Cela nous semblait très im-
portant, à Bruxelles, de permettre à tout un chacun de par-
ticiper, même les gens qui ne parlent ni français ni néer-
landais : on constate que ça fonctionne systématiquement ; 
à chaque commission délibérative, il y a plusieurs per-
sonnes qui viennent accompagnées d’un proche.

Les commissions délibératives sont destinées aux rési-
dents de plus de 16 ans : c'est un aspect important. Le mo-
ment où on a mis les commissions délibératives sur pied, 
en 2020, était aussi le moment où il y a eu toutes ces ma-
nifestations de jeunes pour le climat : il nous semblait es-
sentiel de leur donner une place, de leur donner la  
possibilité d'être tirés au sort. Pour les jeunes, il y a systé-
matiquement une session d'information et une session 
préparatoire pour qu’ils se sentent vraiment impliqués, 
pour leur donner les outils. C'est assez intéressant de voir 
que les jeunes ne prennent pas beaucoup de place lors de 
la première session, qu’ils sont assez réservés, mais qu’au 
fur et à mesure, on constate que c'est une école de la dé-
mocratie, qu’ils prennent confiance. À la fin, très souvent 
(par exemple au moment de la dernière session), où l’on 
doit trouver des rapporteurs/des rapporteuses pour venir 
présenter ce qui a été discuté aux différentes tables, on 
constate que ce sont les jeunes qui sont très actifs sur ces 
questions (et c'est très chouette à voir). Pour les personnes 
éloignées de la participation, celles et ceux qui n’ont pas 
l'habitude de participer, on organise systématiquement 
une session préparatoire avant chaque session de la com-
mission délibérative : si des personnes veulent retravailler 

l'information, veulent mieux la comprendre, veulent pré-
parer un argumentaire etc. C’est très peu souvent le cas 
dans des assemblées citoyennes. Le parcours des uns et 
des autres influence énormément les trajectoires que 
prennent les processus.

Il y a toute une série de personnes qui ne participeraient 
pas le week-end parce qu’elles doivent s'occuper de leurs 
enfants (on pense évidemment à la situation des familles 
monoparentales) : on offre donc la possibilité aux per-
sonnes qui le souhaitent de laisser leurs enfants à l'accueil 
du Parlement. Il y a des ateliers pour enfants de 0 à 12 ans, 
ce qui permet aux parents de ne pas se soucier, entre guil-
lemets, de leurs enfants pendant la journée afin de pou-
voir participer aux commissions délibératives. C'est un 
service qui est systématiquement utilisé : je pense que c'est 
très important et qu’on devrait, quand on pense des pro-
cessus, systématiquement intégrer cet aspect-là.

II. LA DÉMOCRATIE,  
UN PROCESSUS ÉVOLUTIF

La démocratie est un processus évolutif : la situation ac-
tuelle ne sera vraisemblablement pas la même que dans 
5 à 10 ans. Nos règlements ont été adaptés car on a obser-
vé qu'il y avait certaines choses qui fonctionnaient et 
d'autres qui fonctionnent moins bien, pour lesquelles on 
a proposé des pistes de réflexion. Notre vision (surtout la 
vision de Magali Plovie) est, d'ici quelques années, d’avoir, 
à chaque niveau de pouvoir, ce type d'assemblée tirée au 
sort. Les commissions délibératives vont être lancées en 
région wallonne d’ici quelques mois. Au niveau fédéral, on 
parle aussi du lancement des commissions délibératives, 
ce qui permet une beaucoup plus grande lisibilité pour les 
citoyens car très souvent, notamment à Bruxelles, mais 
pas seulement, les décideurs et décideuses politiques ont 
une très bonne excuse de dire pour se défausser : « cette 
recommandation semble intéressante mais c'est pas notre 
niveau de pouvoir, pas de chance, on ne va rien pouvoir 
en faire ». La possibilité d'avoir des commissions délibé-
ratives à tous les niveaux de pouvoir permet donc de faire 
une sorte de « ping-pong » de recommandations. Si, de-
main, il y a des recommandations qui touchent, par 
exemple, le niveau fédéral, il pourra aussi traiter nos re-
commandations et y répondre ; l'inverse vaut également. 
Il est très important de prendre en compte la « lasagne 
institutionnelle ». Il y a de plus en plus d'initiatives de par-
ticipation citoyenne (la littérature parle de vague délibé-
rative) : c'est très compliqué de demander à des citoyens 
et aux responsables politiques, mais je pense surtout aux 
citoyens, de consacrer tout leur temps libre à la participa-
tion citoyenne. Si, en tant que pouvoir public, on veut vrai-
ment reconnaître cette participation citoyenne, il faut lui 
donner un statut. Un des combats de Magali Plovie est de 
créer un congé de citoyenneté, qui pourrait s'apparenter 
un peu au congé qui existe actuellement pour le jury d'as-
sises. Quand quelqu'un est tiré au sort pour participer à un 
type de processus pareil, il devrait pouvoir y participer : il 
devrait y avoir un cadre pour que son employeur puisse 
le libérer, ce qui permettrait d'organiser la participation 
citoyenne en semaine et pas seulement le week-end ou en 
soirée. Ce serait un changement d'échelle.
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III. L’IMPORTANCE DES CORPS 
INTERMÉDIAIRES

Il est important d'associer les corps intermédiaires et de 
réfléchir le processus avec les corps intermédiaires. Très 
souvent, la participation citoyenne peut être perçue comme 
une menace par ceux-ci. Ils se disent qu’ils perdent déjà en 
influence au niveau de la politique traditionnelle et que les 
citoyens pourraient encore fragiliser leur position : pour-
quoi est-ce que des citoyens tirés au sort, qui n’ont jamais 
entendu parler du sujet X, pourraient, via une formation de 
quelques jours et une délibération de quelques jours, avoir 
une place plus prépondérante dans les prises de décisions 
que nous en tant que corps intermédiaires ? On a accumulé 
toute une expertise sur le sujet.

La réflexion est vraiment d'associer, de façon permanente, 
les corps intermédiaires, via des propositions thématiques 
en amont, via l’expertise durant les processus, en garan-
tissant que les recommandations soient vraiment mises 
sur pied après les processus. Passer du ponctuel au struc-
turel est la raison pour laquelle nous avons décidé, à 
Bruxelles, d'institutionnaliser les commissions délibéra-
tives. En mode ponctuel, de façon ad hoc, à gauche à droite, 
on perd systématiquement tous les enseignements, d’où 
le choix, résolument, de créer des assemblées mixtes. 
Dans un système représentatif, où les responsables poli-
tiques prennent in fine des décisions, on parie sur le fait 
qu’en les associant aux processus ils s'approprieront les 
recommandations et les mettront sur pied de façon beau-
coup plus décisive.

IV. L’ÉVALUATION DES COMMISSIONS 
DÉLIBÉRATIVES

Une évaluation a été menée sur les cinq premières com-
missions délibératives (la 5G et son implémentation à 
Bruxelles, le sans-abrisme, la participation citoyenne en 
période de crise, la biodiversité en ville, la formation en 
alternance) et. D'ici trois semaines, démarrera la sixième 
commission délibérative au niveau régional sur la ques-
tion du bruit en ville. On constate (c'était le pari qu'on avait 
fait dans un premier temps) que les citoyens, en partici-
pant avec des responsables politiques, ont une vision 
beaucoup plus positive des responsables politiques et de 
la politique dans son ensemble. Ils comprennent mieux la 
façon dont fonctionne le système politique. Ce n’est évi-
demment pas le premier objectif (c'est un « effet collaté-
ral ») mais c'est une bonne chose que les citoyens com-
prennent le fonctionnement des institutions. Un dernier 
aspect à souligner est que 95% des citoyens qui ont parti-
cipé aux commissions délibératives seraient prêts à par-
ticiper à nouveau, même si la probabilité d’être invité est 
faible et que celle de faire partie des 45 tirés au sort encore 
plus faible. C’est aussi un signe encourageant pour nos 
commissions délibératives.

 [ MAGALI PLOVIE ]

Je suis sûre que Jonathan a tout expliqué 
parfaitement et je suis à votre écoute pour 
des questions, des débats.

Q : Une partie non négligeable de la population de cette 
région est constituée de personnes qui n'ont pas de droit 
de vote pour les élections régionales.

[Magali Plovie] : Il y a des décisions importantes qui 
sont prises au niveau régional et les personnes qui n'ont 
pas la nationalité belge ne peuvent pas participer à ces 
décisions. C'est la raison pour laquelle les commissions 
délibératives, dans le tirage au sort, ne contiennent pas de 
condition de nationalité ni de condition de présence sur 
le territoire belge. Je pense vraiment que leur participa-
tion est quelque chose de très positif, même s'ils ne sont 
pas là depuis longtemps, parce que ça permet de d'enri-
chir nos discussions, nos décisions. C'était vraiment 
quelque chose qu’on ne voulait pas lâcher. On travaille 
aussi sur la question du droit de vote au niveau régional 
pour les personnes qui ne sont pas belges. Ce sont des 
choses qui évoluent trop lentement. Il y a une résolution 
qui a été adoptée en 2019 et qui demandait au Sénat 
d'avancer sur un certain nombre de conditions, de ques-
tions : j'espère qu'on pourra avancer aussi là-dessus. En 
tout cas les commissions délibératives sont ouvertes à 
toute personne, même si elle n'a pas la nationalité belge.

Q : Sélectionner 10 000 personnes parmi 1 200 000, puis 
en retenir 45 : la probabilité de pouvoir participer est quand 
même très basse. Je comprends que ce n’est pas au niveau 
régional qu’on peut changer ce genre de choses mais habi-
ter dans une ville sans pouvoir faire partie de la vie poli-
tique, je pense que c'est vraiment un sujet à réfléchir.

[M.P.] : Je suis tout à fait d'accord avec vous mais il faut 
changer la constitution. Au niveau des commissions déli-
bératives, on a vraiment eu des personnes de différentes 
nationalités et même certaines qui ne parlaient pas très 
bien français ou néerlandais.

Q : Qu’est-ce que vous avez « chipoté » à l’ordonnance ? 
Sur ce que Jonathan Moskovic présentait.

[M.P.] : Dans l'ordonnance ? On a fait une adaptation du 
règlement et du vade-mecum, donc après les évaluations 
qu'on a faites avec les citoyens tirés au sort… Chaque jour, 
on demandait les réactions. On a aussi fait des évaluations 
après chaque commission délibérative, avec des députés 
qui participaient. Et puis au bout de deux ans, on a travail-
lé avec les experts qui nous suivaient, mais aussi le comité 
d'accompagnement et les députés de chaque groupe po-
litique de l'opposition et de la majorité pour faire une éva-
luation globale du processus. Et on a fait des modifica-
tions, tant du règlement que du vade-mecum, et on a 
adopté ces changements cette semaine en COCOF, donc 
au Parlement francophone Bruxellois, et je pense que 
dans un mois, ça devrait être le cas pour la Région.

Q : Vous pouvez un peu développer ?
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[M.P.] : On a essayé de rendre les décisions qui sont 
prises par toutes les instances, que ça soit parlementaire, 
ou du côté du comité d'accompagnement des services, 
plus transparentes et motivées : c'est important. Quand il 
y a une reformulation de la suggestion, surtout si elle vient 
des citoyens, l'idée est qu'on organise un débat avec les 
citoyens, le comité d'accompagnement et les parlemen-
taires qui vont être dans la commission délibérative pour 
discuter ensemble de comment on peut aider le comité 
d'accompagnement à reformuler la suggestion parce qu’en 
principe, cette reformulation est entre ses mains. Les ex-
perts qui viennent parler lors de la journée d'information 
sont présents pendant l'ensemble de la délibération car on 
s'est rendu compte qu’au moment de la délibération, les 
citoyens parfois, ou même des députés, avaient des ques-
tions à poser et qu'il valait mieux que ce soient les experts 
qui répondent aux questions plutôt que les députés qui, 
avec leurs doubles casquettes, commencent à avoir un 
rôle d'expert alors qu'ils ont un rôle de participant. Le suivi 
a été clarifié, le comité d'accompagnement va être ouvert 
aussi à des citoyens, au moins un citoyen qui a déjà parti-
cipé aux commissions délibératives, ce qui permet que le 
comité d'accompagnement puisse avoir aussi ce focus qui 
vient de participants citoyens. En gros des groupes parle-
mentaires non représentés pourraient aussi participer aux 
commissions délibératives. C’est un peu du « chipot » de 
parlement mais c'est quand même assez important.

Q : J’ai une question relative aux matières qui sont trai-
tées. La commission sur la biodiversité portait à l'origine 
sur « Sauvez la friche Josaphat ». Alors évidemment…

Q : La formulation initiale, c'était « la place de la biodiver-
sité en ville : l’exemple de la friche Jospahat ». Notre idée, 
c'était de partir de la Friche Josaphat pour discuter de la 
place de la biodiversité en ville.

Q : Les matières d'urbanisme et d'aménagement du terri-
toire relèvent très peu des parlements. À part les grandes 
questions, les codes législatifs. Tous les grands dossiers 
sont aux mains des exécutifs, donc du gouvernement ré-
gional. Ou du collège échevinal. Est-ce que vous pensez 
qu'il serait envisageable d'avoir des procédures délibéra-
tives concernant les dossiers non seulement des parle-
ments, mais aussi des exécutifs ?

[M.P.] : C'est une bonne question, parce que je pense qu'il 
faut de la délibération avec les citoyens à tous les niveaux. 
Je ne vais pas vous dire que non, l'exécutif ne doit pas être 
ouvert au processus participatif. Dans la commission dé-
libérative numéro 3, celle qui concernait les crises, une des 
recommandations importantes à mes yeux était de pré-
voir d'associer les citoyens dans la préparation des crises, 
dans les plans de crise mais aussi dans l'exercice de ces 
plans de crise. De pouvoir avoir, en cas de crise, une struc-
ture qui est déjà présente, qui existe déjà pour pouvoir 
intervenir, évaluer les décisions qui sont prises. Rappelez-
vous le Codeco. Je pense qu'il doit y avoir des structures 
qui soient aussi dans le dialogue avec l’exécutif.

Le centre des réflexions et des décisions doit être au 
Parlement : je pense que les grandes orientations, notam-
ment quand on parle de biodiversité, ce qu'on veut de la ville, 
quelle ville on veut pour notre société par rapport au sans-
abrisme par exemple, doivent être discutées au niveau du 
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parlement et avec les citoyens. C’est assez différent, à mon 
avis, quand je vous parle de la crise : on est sur des choses 
plus précises et de l'exécutif. Les débats qui se passent au 
Parlement doivent porter sur ce qu'on veut, sur les choix de 
société qu’on veut faire ensemble. C'est différent, mais je 
pense qu’on doit avoir des processus à différents niveaux.

Q : Pouvons-nous avoir accès aux procès-verbaux, aux 
délibérations, au texte de délibération ? C'est une question 
de transparence par rapport à ceux qui ne sont pas dans 
la commission.

[M.P.] : Tout à fait, et vous avez raison d'insister parce 
que c'est important. C’est important qu'on puisse savoir ce 
qui se passe, de pouvoir suivre la réflexion, la délibération, 
parce qu’il faut aussi que l'ensemble de la population 
bruxelloise qui n'est pas présente puisse comprendre, 
puisse elle-même évoluer dans sa réflexion. La documen-
tation concernant l'information est disponible sur le site 
internet democracy.brussels ; toutes les présentations qui 
sont faites par les experts sont aussi accessibles. Les déli-
bérations qui ont lieu en séance plénière sont accessibles. 
Ne sont pas accessibles les travaux qui se font en petits 
groupes et qui ont lieu à huis clos. Le huis-clos permet à 
chaque participant, tant les citoyens que les parlemen-
taires, de pouvoir parler en toute confiance dans un lieu 
sécurisé, ce qui permet de faire changer des opinions et 
de pouvoir oser, de la part des parlementaires, dire des 
choses qui ne sont pas tout à fait conformes à ce que le 
parti auquel ils appartiennent dirait. Cela laisse la liberté 
d'évoluer, de pouvoir changer d'avis et de pouvoir être 
transformé par la délibération. On a vraiment voulu gar-
der un lieu sécurisé. Sur le site de democracy.brussels on 
trouve les comptes-rendus, ce qui a été filmé (qui est aussi 
diffusé en direct) : vous pouvez voir les votes mais pas les 
parties en groupe de travail.

Q : Si on prend le cas de la discussion sur les sans-abri : 
on a discuté et les documents qui ont été produits ont été 
plus ou moins diffusés. Quel est le résultat de tout ça ? Par 
quoi cela se traduit-il « physiquement » ? En quoi peut-on 
voir un effet de de la discussion et quel est le résultat pour 
le citoyen qui a qui a posé une question ? Est-ce qu’il a, 
quelque part, la satisfaction d'avoir fait avancer un peu 
le schmilblick ?

[M.P.] : Le suivi est très important. Sinon, en effet, à quoi 
sert-il de se réunir ensemble pendant plusieurs jours ? Je 
dirais qu'il y a deux éléments de réponse. Premièrement, 
comment analyser ce suivi, comment analyser l'impact 
des commissions délibératives sur les décisions qui sont 
prises par les gouvernements ou par les parlements ? On 
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s'est rendu compte que c'était difficile, parce que vous 
pouvez avoir quinze recommandations sur vingt pour les-
quelles on a fait un suivi, par exemple parlementaire, 
c'est-à-dire d'interpellation du ministre, ce qui n’est quand 
même pas un impact énorme. D’un autre côté, vous pour-
riez avoir trois ou quatre recommandations, les plus im-
portantes, qui vont faire l'objet d'une ordonnance : c'est 
beaucoup plus impactant ! Il ne faut pas considérer que le 
nombre de recommandations qui ont été suivies d'effets, 
il faut aussi juger du qualitatif. Pour cela, il faut se plonger 
dans ces recommandations. Si l’on considère les diffé-
rentes commissions délibératives pour lesquelles il y a 
pour l'instant un suivi, on note que sur la 5G, il y a eu un 
suivi très concret puisqu'il y a une ordonnance qui a été 
prise. Il faut tout de même préciser que quand des ci-
toyens ont été invités à une commission délibérative, ils 
sont réinvités au bout de quelques mois pour qu'on leur 
explique quel suivi a été donné. Ce suivi doit être expliqué 
tant par les parlementaires que par les ministres concer-
nés. Dans le cadre de la commission sur la 5G, quand les 
citoyens sont revenus, l’ordonnance n’était pas encore 
prête. Une deuxième difficulté qu’on constate est le temps 
du suivi, qui est un temps politique, et qui parfois prend 
plus de temps que celui qu’on avait prévu pour revoir les 
citoyens. Mais les experts nous ont dit « faites attention, 
n‘invitez pas les citoyens deux ans plus tard ». On a essayé 
de ramasser ça sur une année : la commission délibérative 
se déroule donc sur un mois et demi, deux mois, puis dix 
mois de suivi et on réinvite au bout d'un an les mêmes ci-
toyens pour leur faire part de ce suivi.

Le suivi se fait recommandation par recommandation : 
qui fait ce suivi ? est-ce le Parlement ? Si oui, lequel ?  
Est-ce le ministre ? Si oui, lequel ? S’il n’y a pas eu de de 
suivi, pourquoi ? Il est de nouveau important de parler des 
motivations. Dans notre analyse, on le constate quand on 
a des commissions délibératives qui ont permis d'avoir un 
suivi, et donc un impact sur les décisions de manière très 
concrètes, comme sur la crise.

Q : Quelle crise ?

C’est l’ensemble des crises, toutes les crises, mais plutôt la 
crise sanitaire, ou une inondation. Enfin, toutes les crises 
qu'on a pu voir. Dans ces cas-là, les recommandations 

TIRAGE AU SORT & COMPOSITION DE LA COMMISSION

1er tirage au sort
10 000 lettres

→ Résident·e de Bruxelles
→ 16+ ans

→ Pas de mandat politique

2e tirage au sort
Critères d'âge, de genre, 

de disposition 
géographique, de langue, 

niveau d'éducation…

15 député·e·s
/12 député·e·s de la 

commission permanente 
compétente

45 citoyen·ne·s
/36 citoyen·ne·s

Réponses

Penser les balises de la participation 
pour garantir l’accessibilité de tous les publics

Jonathan Moskovic
Magali Plovie

étaient vraiment suivies d’effets : il va y avoir un plan en 
COCOF sur les crises. Les administrations, qu’on a encore 
rencontrées dernièrement, nous ont dit à quel point elles 
s’inspiraient de ces recommandations. Au niveau fédéral,  
il y a un groupe d'experts qui se réunit pour mettre en place 
des plans de crise et qui nous a dit « nous, on veut s'en ins-
pirer aussi ». J'ai rencontré Sophie Lavaux, qui s’occupe des 
plans de crise pour Bruxelles, qui a dit qu'elle voulait juste-
ment s’inspirer des recommandations disant qu’il fallait as-
socier des citoyens en période de crise. Voilà des exemples 
de suivi au-delà-même des parlementaires et des ministres. 
Concernant la commission délibérative sur le sans-abrisme, 
je crois qu'il y a eu un petit défaut dans la dans la détermi-
nation de la thématique qui brassait très large. Parler en 
quatre jours de sans-abrisme, c'est assez compliqué et il y a 
donc eu énormément de recommandations, plus de 90, 
dont le suivi a été fait. Certaines choses étaient déjà en 
cours et le ministre nous a dit « ça me donne une orienta-
tion sur les choses considérées comme importantes par la 
commission délibérative ; c'est un indicateur de priorités ». 
Mais c'est vrai qu’il n’y a pas eu un impact tel qu’on peut le 
voir sur la troisième commission délibérative ou la pre-
mière sur la 5G. Cette expérience nous a été très utile car on 
a réalisé qu’il fallait ramasser beaucoup plus les recomman-
dations : 92 recommandations, c'est beaucoup trop. On doit 
pouvoir travailler sur moins de recommandations et tra-
vailler beaucoup plus finement, beaucoup plus en qualité, 
et essayer de faire en sorte que les thématiques ne brassent 
pas trop large. C'était déjà dans notre vade-mecum : des 
questions qui ne soient pas trop ouvertes, mais pas non plus 
trop fermées. Cela nous a permis de nous améliorer sur les 
commissions délibératives ; le ministre nous a confirmé que, 
pour lui, il s’agissait d’indicateurs très forts dans sa politique 
du sans-abrisme. Le suivi d’une commission délibérative 
peut être très différent d'une thématique à l'autre et je pense, 
j'espère, que les chercheurs pourront aussi travailler sur 
cette question-là : comment analyser l’impact des recom-
mandations et du suivi sur les décisions.

Q : Est-ce que cela veut dire que, comme on a parlé de 
sans-abri, on ne va plus en parler pendant dix ans ?

[M.P.] : Non, il n’y a pas d'obligation ou d'interdiction de 
refaire des commissions délibératives sur les mêmes 
sujets.
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Au cours de cette carrière, j’ai pu constater à de nom-
breuses reprises, le peu d’enthousiasme — ce qui est un 
euphémisme — de bien des élus bruxellois à l’égard de ces 
procédures de concertation pour lesquelles ils avaient, et 
ont encore, le sentiment qu’elles les privent d’une partie 
de leur pouvoir ce qui, pour une procédure d’avis, en dit 
long sur leur conception du pouvoir : ils craignent, comme 
le précise Edwy Plenel dans La sauvegarde du peuple1, de 
ne plus être les seuls dépositaires, gardiens du juste et du vrai, 
du bon et du mauvais goût, de leurs intérêts et de leurs privi-
lèges surtout, tant ce qu’ils redoutent, c’est que les masses 
n’aient plus besoin de maîtres. En conséquence, bon nombre 
d’entre eux jugent ces procédures de concertation inutiles 
et les accusent au passage, habile prétexte et crime su-
prême perpétré à l’encontre des promoteurs, d’allonger 
inutilement les délais de délivrance des permis… 

Plusieurs tentatives de remettre ces MPP dont la concerta-
tion qui lui est associée, en question, sont donc régulière-
ment envisagées par des élus sans qu’ils n’aient l’idée qu’on 
pourrait les améliorer, en leur donnant plus de lisibilité, en 
faisant en sorte qu’elles soient un lieu moins hostile, plus 
collaboratif à l’égard des habitants et de leurs associations, 
en amorçant un dialogue mieux identifié, plus volontaire, 
entre les élus et leurs mandants et qu’elles deviennent une 
interface entre les demandeurs, les autorités publiques et 
les habitants. Mais les élus, nos mandataires, arc-boutés 
sur leur pouvoir, n’ont pas saisi cette opportunité…

Ce manque de volonté politique, ce désintérêt à l’égard 
d’un réel échange avec les citoyens, provoque chez nous, 
une certaine méfiance à l’idée de concevoir une procédure 
de consultation plus tôt (en amont comme on le dit au-
jourd’hui) dans le processus de fabrication de la ville alors 
que c’est justement dans cet amont qu’on nous présente 
comme un enjeu décisif, que se nouent les pires compro-
mis et les jeux d’influence. 

Notre ambition n’est pas le pouvoir mais la démocratie 
urbaine, le droit essentiel de participer au devenir d’une 
ville respectueuse de ses habitants et dont les formes 
soient les plus adaptées et les plus susceptibles de soutenir 
et d’encourager leur développement individuel et collectif 
dans un esprit de justice, d’accessibilité et de liberté… 

Je crois qu’il faut briser un tabou pour se donner la pos-
sibilité de comprendre les enjeux « intéressés » des évo-
lutions actuelles : contrairement à ce qu’affirment un cer-
tain nombre de nos détracteurs, l’ARAU a toujours évité 
de se prononcer sur l’architecture. Telle est, depuis 54 
ans, la doctrine de l’ARAU, même si le droit à la beauté 
s’incarne aussi dans le droit à la ville que nous défendons, 
lui, ardemment.

1 Edwy Plenel, La sauvegarde du peuple, La Découverte, 2020, p. 51.

Il y a quelques années, répondant à l’invitation de l’asso-
ciation départementale des maires de Seine-Maritime, je 
me suis retrouvé sur l’estrade du Zenith de Rouen devant 
une salle comble d’élus du département pour expliquer 
comment s’organisait, à Bruxelles, cette singulière procé-
dure des MPP (Mesures Particulières de Publicité). Inutile 
de vous dire que pour des élus français il était presque in-
concevable que l’intervention des habitants dans les pro-
cédures de délivrance de permis puisse être une réalité. 
J’aurais peut-être dû rappeler à ces républicains sceptiques 
que c’était Jean-Sylvain Bailly, premier président de l’As-
semblée nationale française qui, le 13 août 1789, avait lancé 
à la tribune de cette assemblée, le fameux La publicité est 
la sauvegarde du peuple ! Heureusement la plupart des élus 
présents à Rouen avaient, eux, saisi l’intérêt de la dé-
marche et c’est, en détaillant les processus des MPP et leur 
fonctionnement, que je crois être parvenu à les convaincre 
de l’audace et de la portée de cet acquis démocratique.

Au retour de cette escapade rouennaise, j’ai éprouvé un 
réel sentiment de fierté et je dois dire que le brillant expo-
sé d’Anne-Emmanuelle Bourgaux a réactivé cette impres-
sion. Qu’une constitutionnaliste chevronnée et enthou-
siaste ait, aussi clairement identifié la puissance 
démocratique des MPP et de la concertation m’a conforté 
dans l’impression ressentie en quittant le Zénith de 
Rouen : la conviction que les Bruxellois avaient franchi un 
immense pas démocratique en inscrivant ces mesures 
particulières de publicité et la concertation qui leur est 
associée dans la législation bruxelloise. 

J’ai pratiqué la concertation pendant une bonne dizaine 
d’années et aux trois niveaux : 

 ⁕  En tant que commissaire, représentant l’adminis-
tration qui m’employait ; 

 ⁕  En tant que demandeur défendant des gros projets 
immobiliers conçus par cette même administration ; 

 ⁕  Et enfin (parfois simultanément d’ailleurs) en tant 
que responsable associatif. 

Participez ! 
Comment intégrer  
la voix des habitants  
dans la fabrique de la ville

Marc Frère
(Président de l’Atelier de Recherche 
et d’Action Urbaines [ARAU])
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entendu par des élus qui, plutôt que de se saisir des outils 
de concertation existants et de confier à leurs adminis-
trations le soin de les revigorer, préfèrent céder aux si-
rènes de cabinets de conseils, de médiateurs et de tech-
nocrates qui n’ont jamais apprécié ces outils et qui, les 
jugeant aujourd’hui obsolètes, se proposent de les rem-
placer par des procédures qu’ils contrôleront d’une ma-
nière ou d’une autre, en se substituant au rôle qui devrait 
incomber aux élus… Cette démission des élus derrière un 
paravent technocratique s’illustre dans les outils qui ont 
été mis en place et dans une série de gros projets qui ont 
été avalisés par des procédures obscures. Aujourd’hui, ce 
n’est plus dans les cabinets des bourgmestres et/ou des 
échevins que se concocte la fabrique de la ville, ce n’est 
même plus au sein des administrations qui sont maltrai-
tées depuis des décennies, c’est dans les bureaux du 
maître architecte, c’est dans des agences de consultance 
rétribuées par la région.

Le projet de Règlement Régional d'Urbanisme (RRU) ac-
tuellement en préparation3 en est le parfait exemple. Une 
lecture attentive de ce projet de règlement permet d’en 
comprendre l’idée directrice : déréguler ! Offrir un maxi-
mum de libertés aux constructeurs et aux promoteurs 
sans avoir conscience que ce laxisme urbanistique ne peut 
produire que du non-sens urbanistique. Un règlement 
d’urbanisme qui évite de parler d’îlots, qui ignore la réalité 
de la rue, du trottoir et des bordures, un règlement qui 
« libère » les gabarits autorisables… Un règlement qui feint 
de croire que plus la liberté est grande, plus la ville est at-
tirante ! Alors que c’est tout l’inverse ! Les formes de la 
ville expriment une vision qui ne peut être confisquée par 
une caste qui offre au concours d’architecture la faculté 
d’exclure les habitants du débat urbain. Et si la consulta-
tion en amont peut se révéler utile, elle ne peut se conce-
voir que selon une procédure rigoureuse, déterminant 
des orientations précises et elle devra faire l’objet d’un 
contrôle public en aval !

Sinon, qui peut croire que la consultation en amont qui 
s’apparente à la quête du Graal urbanistique aurait pu évi-
ter l’imposition de nouvelles tours dont le quartier Nord 
va, une fois de plus, sous la houlette délirante de Pascal 
Smet, être la victime durant les 20 années à venir ? Qui 
peut croire que cette vision élitiste et financiarisée de la 
fabrique de la ville qu’illustre ce « nouveau » quartier Nord 
et qui est défendue par des promoteurs, leurs alliés archi-
tectes et des responsables (si peu) politiques, tous, en mal 
de modernité et de rentabilité, pourrait être, ne serait-ce 
qu’égratignée, par une consultation en amont ? Il s’agit d’un 
projet arrogant, de formes déconnectées des réalités d’au-
jourd’hui et discriminantes, une nouvelle forme trom-
peuse de ségrégation spatiale n’ayant rien appris des 
échecs passés et s’apparentant aux gated communities, ces 
enclaves fermées, ces territoires de l’élite avec vigies et 
contrôle d’accès pour pouvoir accéder aux inévitables 
rooftops tant appréciés du secrétaire d’État Smet et qui 
permettent à quelques happy few, après avoir montré 
patte blanche, de voir les habitants de haut (au propre 
comme au figuré) et avec une certaine condescendance.

3 Comme le rapport d’évaluation du CoBAT qui envisage de « libérer » les 
logiques financières de l’immobilier des contraintes démocratiques.

Mais comment accepter que les architectes tentent de 
confisquer les enjeux urbains à leur profit ? Si ce débat sur 
l’architecture que nous avons toujours voulu tenir éloigné 
de notre action, revenait par la bande et devenait le véri-
table enjeu du droit à la ville ? Non qu’il s’agisse d’esthé-
tique – ce débat sur le concept flou et nébuleux de la qua-
lité architecturale peut agiter la corporation des architectes 
et quelques esthètes autoproclamés autant qu’ils veulent – 
mais bien d’urbanisme et de formes de la ville !

Et ce débat-là, celui des formes de la ville, est d’abord po-
litique. Ses enjeux dépassent largement des choix esthé-
tiques et il ne peut être confisqué par des « irrespon-
sables » politiques ou une quelconque corporation. Dès 
l’instant où les architectes ont l’ambition d’étendre leur 
champ d’action — je n’ai pas dit de compétence — à l’amé-
nagement de la ville, dès l’instant où cette extension est 
considérée par certains comme légitime et incontestable, 
je vois mal en vertu de quoi ils occuperaient une place 
privilégiée dans le débat sur les formes de la ville, en par-
ticulier s’ils réfutent a priori, d’autres compétences que les 
leurs et en particulier celles des habitants, ces citoyens 
qu’ils tentent de soumettre à la subjectivité de leur juge-
ment esthétique.

Dans son essai mentionné plus haut, Edwy Plenel, cite une 
conférence donnée le 1er avril 1791 par Condorcet2 dans 
laquelle le mathématicien, philosophe et homme politique 
indique que la connaissance est une création collective dont 
la construction ne peut être garantie que par la publicité : le 
droit de savoir, de s’informer et de s’exprimer, en toute lu-
mière. Et il précise qu’elle invite à se méfier, d’instinct, de 
tout pouvoir qui se prétend détenteur d’une vérité qu’il suffi-
rait d’expliquer et d’enseigner, assimilant ses opposants à de 
mauvais élèves et réduisant les difficultés qu’il rencontre à des 
problèmes de pédagogie.

Parce qu’elles conditionnent l’avenir de la cité et de tous 
ses habitants, qu’elles sont une création collective qui 
s’inscrit dans la durée, les formes de la ville ne peuvent 
être soustraites au débat : une ville sûre, formée d’îlots, de 
rues, d’avenues, de places, de squares, de parcs n’offre pas 
les mêmes capacités d’épanouissement personnel, de sé-
curité, de rencontre ou de quiétude qu’une ville de tours 
où l’on se croise sans se voir et où même les arbres 
poussent de travers sous l’effet des vents turbulents !

Pourtant, ce que nous voyons à l’œuvre depuis plusieurs 
années, et qui nous inquiète au plus haut point, c’est une 
lente régression démocratique illustrée presque caricatu-
ralement par le très néolibéral « il faut parfois faire le bon-
heur des habitants malgré eux » lancé par le Secrétaire 
d’État, Pascal Smet, sans qu’il suscite de réaction de la part 
de ses collègues.

Ce qui nous inquiète c’est le rôle sans cesse croissant 
d’experts, prétendument « indépendants », rémunérés par 
la Région alors qu’en parallèle cette dernière précarise la  
société civile en refusant de reconnaître le rôle de ce 
tiers-état associatif. Alors qu’il s’exprime souvent avec 
pertinence – et parfois même avec une certaine et saine 
impertinence –, celui-ci est en effet de moins en moins 

2 Edwy Plenel, ibid., p. 42.

Participez ! 
Comment intégrer la voix des 
habitants dans la fabrique de la ville
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De la même manière, il importe que les mécanismes de 
consultation « en amont » soient tout aussi clairement en-
cadrés. Cela rend le rôle d’une planification stricte et pu-
blique, ainsi que celui de règlements précis d’autant plus 
importants. Des mesures de consultation « en amont » 
floues, basées sur des documents imprécis et combinée à 
un RRU dérégulé, comme le projet qui est aujourd’hui sur 
la table, constitueraient un véritable attrape-couillons 
auquel nous ne pouvons pas souscrire et serait un indice 
de plus des dérives anti-démocratiques et néolibérales 
qui sont partout à l’œuvre.

Rien n’interdit donc de définir cette procédure de consul-
tation en amont à partir de l’introduction d’un certificat 
d’urbanisme n°2 prévu par l’actuelle législation et dont on 
pourrait aisément redéfinir, simplifier et enrichir le conte-
nu. Celui-ci permettrait alors de répondre aux attentes de 
cette procédure « en amont » : elle baliserait l’orientation 
du projet dont le demandeur devrait s’inspirer dans l’éla-
boration de sa demande. Elle permettrait, en particulier, 
d’éviter que le flou domine le débat « en amont » puisqu’il 
se ferait autour de documents et de textes définis, obliga-
toires et précis. Cette procédure serait le meilleur moyen 
d’offrir une sécurité juridique, tant aux demandeurs 
qu’aux pouvoirs publics et aux habitants. Il va de soi que, 
pour nous, la demande de permis qui en découlerait de-
vrait être soumise à concertation pour s’assurer que les 
orientations définies « en amont » et garanties par la déli-
vrance d’un CU2, ont été respectées.

Cette démarche serait dynamique, accueillante et résiliente… 
ce sont les trois qualificatifs utilisés par la ville de 
Bruxelles pour qualifier son projet de rénovation, en zone 
d’habitat, de l’hôtel Continental, place de Brouckère, pro-
jet qui ne comprend bien sûr… aucun logement mais bien 
deux établissements HORECA, un au rez-de-chaussée et 
un autre… en toiture, avec rooftop, évidemment !

Parce qu’il y a des mots qui aident à orienter et à structu-
rer une réflexion et une action, je voudrais, pour conclure, 
partager ceux qui suivent. La pertinence et la sagacité uni-
verselle qu’ils développent me paraissent plus que jamais 
nécessaires. Leur auteur est le remarquable intellectuel et 
linguiste américain Noam Chomsky, Professeur émérite 
de linguistique au MIT (Massachusetts Institute of 
Technology) et fondateur de la linguistique générative. 

 [ NOAM CHOMSKY ]

« On pense souvent, et à tort, que la liberté augmente 
quand les contraintes diminuent. Mais cette opinion 
est tout à fait erronée. Cela signifierait par exemple 
qu’en l’absence de toute contrainte nous disposerions 
d’une liberté absolue – ce qui n’est pas vrai, à moins 
de donner au concept de liberté un sens très ap-
pauvri. Si nous entendons par « liberté » la capacité 
de réaliser des actes significatifs, ça n’est plus vrai du 
tout. En effet, la notion d’acte significatif – que ce soit 
dans le domaine du langage ou dans n’importe quel 
autre – dépend des systèmes de principes qui déter-
minent les contraintes à travers lesquelles se réalise 
la signification.

Sinon, qui peut croire que la consultation en amont aurait 
suffi pour préserver l’immeuble Belgacom de la rue 
Lebeau de la prédation des promoteurs immobiliers qui 
envisagent de le réduire en tas de gravats comme ils l’ont 
fait place de Brouckère ?

Sinon, qui peut croire qu’une consultation en amont sur le 
nouveau bâtiment de la SNCB prévu avenue Fonsny au 
Midi aurait suffi pour éviter le gigantisme de la muraille 
sortie d’un concours d’architecture organisé avec l’aval du 
Maître architecte ? Projet ayant entraîné un avis partagé 
en concertation mais dont le permis a néanmoins été dé-
livré sans sourciller par la Région ?

Qui peut croire qu’une consultation en amont aurait suffi 
pour éviter le projet d’éradication d’immeubles de moins 
de 20 ans, en parfait état, avenue du Port, sur l’ancien site 
de la KBC, au profit de la construction de trois immeubles 
tours « Triple living », projet maladroitement défendu par 
le Maître architecte et apprécié par le secrétaire d’État 
à l’urbanisme ?

Et on pourrait multiplier presqu’à l’infini ces dystopies ur-
banistiques qui servent essentiellement la financiarisation 
rampante de la ville !

Devant de telles dérives autoritaires et anti-urbaines, il est 
pour le moins difficile de croire à la sincérité de ceux qui 
souhaitent faire participer les habitants à la fabrique de la 
ville « en amont », comme ils disent, alors qu’ils ont promu 
et défendu les pires opérations de ces dix dernières an-
nées. Leur démarche est d’autant moins crédible qu’ils 
n’ont jamais rien tenté pour utiliser les mécanismes exis-
tants dans la législation pour « débroussailler » le terrain 
en amont justement, à savoir en particulier le certificat 
d’urbanisme ! Avant de mettre en route un machin « en 
amont » qui mettra 20 ans à être « accepté » et peut-être 
compris par les acteurs de la ville, ne serait-il pas plus 
sage de se saisir de l’existant (en l’améliorant) pour tenter 
de répondre avec intelligence à cette préoccupation légi-
time qui vise à orienter les programmes et les projets 
avant qu’ils ne soient coulés dans le bronze des visions 
d’architectes et de leurs programmes en 3D ?

Les habitants ne sont pas naïfs. Ils ont donc bien des rai-
sons d’être méfiants en se laissant embarquer dans une 
procédure qui servirait principalement de cache-sexe à 
une financiarisation croissante et débridée de l’immobi-
lier bruxellois.

Madame Bourgaux a bien identifié les principes qui font 
la qualité de la démarche de concertation Flower Power, 
comme elle l’a qualifiée. La procédure des MPP est prin-
cipalement une procédure réglementaire précise, elle est 
devenue une manière publique de gérer les mécanismes 
de planification avec une souplesse contrôlée ; elle s’ac-
complit selon un mode clairement identifié et l’enquête 
publique est réalisée sur la base de documents précis in-
troduits par le demandeur et qui indiquent les dérogations 
aux plans en vigueur souhaitées ; son accessibilité est uni-
verselle (quiconque) ; elle prévoit la possibilité d’être en-
tendu et d’émettre des alternatives. 

Participez ! 
Comment intégrer la voix des 
habitants dans la fabrique de la ville

Marc Frère



48

ACTES DE LA 54E ÉCOLE URBAINE DE L'ARAU

P
ar

tic
ip

ez
 ! C

om
m

en
t 

in
té

gr
er

 la
 v

oi
x 

de
s 

ha
bi

ta
nt

s 
da

ns
 la

 fa
br

iq
ue

 d
e 

la
 v

ille

Par exemple, dans un style d’art où l’on peut faire ce 
dont on a envie, la création artistique devient impos-
sible. Au contraire, un style d’art où des con traintes 
formelles sont établies d’avance permet le développe-
ment d’une activité formelle créatrice. 

Il y a donc une relation entre les contraintes et la  
liberté créatrice, ce qui ne signifie pas que celle-ci 
s’accroît lorsque celles-là diminuent.

Le langage illustre ce fait d’une façon particulière-
ment frappante : nous agissons de façon créatrice au 
cours de nos échanges normaux, en exprimant des 
idées, et en en suscitant de nouvelles, etc., mais nous 
le faisons à l’intérieur d’un cadre fixe de règles et de 
principes qui rend possible ce processus créateur.

Je pense que cela se passe de façon tout à fait ana-
logue pour les autres aspects du comportement et des 
rapports humains. »

Participez ! 
Comment intégrer la voix des 
habitants dans la fabrique de la ville

Marc Frère
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